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OUR QUE CHANGE LE LYCE 
Conférence de presse, 
débats, actions dans les 
établissements, 
le Sgen-CFDT agit pour que 
se traduise concrètement 
et avec les moyens 
nécessaires 
la réforme 
qu'il revendique. 
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Prem's 
Une assurance sur mesure pour les jeunes 
Votre enfant a entre 16 et 25 ans, il qui t te 

le d o m i c i l e fami l ia l p o u r e m m é n a g e r dans 

un studio ou un 2 pièces, la Macif, assureur 

de la famille, a pensé à lui en créant Prem's, un 

contrat adapté à ses besoins et à son budget. 

Pour seu lement 250 F par an, Prem's assure 

sa responsabilité de locataire et son mobilier, et 

aussi sa vie privée : un capital en cas 

d 'acc ident , une pro tec t ion jur id ique, une 

ass is tance 24 h sur 24, 

et s'il est é tudiant , un capi ta l « coup dur » si 

un événement grave lui fait perdre une année 

d'études. La Maci f a tou t prévu pour qu' i l 

fasse ses premiers pas en tou te sécur i té . 

Assurez- le , rassurez-vous. 

Prem's, des garant ies qui déménagen t . 

Minitel 3614 MACIF (0,12 F, puis 0,37 F/min). 

Plus de 500 po in ts d 'accue i l . 

• Je souhaite recevoir une documentation sur Prem's et une demande d'adhésion 

Mes coordonnées : 

• M. • Ml le • M m e N o m : P rénom : 

C o d e postal i i i i i i 
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Adresse : 

Bul let in à retourner à : 

Macif « Prem's » - 224, av. de la Rochelle - 79037 Niort Cedex 9 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

B A T I R L ' E C O L E D U X X I E S I E C L E 

VERS UNE ÉVOLUTION DE L'ÉCOLE 
Recentrer les programmes sur les objectifs essentiels et dans la perspective d'une 
continuité éducative jusqu'à la fin du collège, adapter les rythmes scolaires aux 

besoins de l'enfant et à la demande sociale, faire évoluer le métier d'enseignant par 
l'intervention dans l'école d'adultes supplémentaires, tels sont les axes qui fondent 

le projet défini par Claude Allègre pour l'Ecole du XXIe siècle. A suivre de près. 
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L'École ne peut assumer seule l'ensemble des temps de l'enfant. Elle a 

besoin des autres partenaires. 

C laude Allègre a présenté le 
28 août une charte pour 

"Bâtir l'École du XXIe siècle". 
Si le Sgen-CFDT souscrit aux ob­
jectifs généraux de cette 
dé­marche qui vise à définir 
les conditions d'une 
évolution de l'école et du 
métier d'ensei­gnant, il a fait 
apparaître certains risques de 
dérive et des exi­gences 
fortes. 

Premier volet, les programmes, Il 
s'agit de les concevoir en termes 
d'objectifs essentiels autour du 
« parler, lire, écrire, compter », 
formule que le Sgen-CFDT 
conteste dans son caractère ré­
ducteur. Les programmes, mais 
aussi les pratiques, seront au 
centre d'une large réflexion pla­
cée sous la responsabilité de 
l'INRP et associant l'ensemble 
des écoles. Débat national sur 

l'école, recherche associant les 
praticiens du premier et du se­
cond degrés, et colloques régu­
liers favorisant l'échange sur les 
pratiques constituent des dé­
marches positives et des fac­
teurs de progrès. 
Avant le débat national, « un bilan 
et des analyses seront préparés 
des réformes engagées depuis 
89, notamment celles concernant 
les cycles et les projets d'éco­
le » : cette démarche, introduite à 
la demande du Sgen-CFDT, et les 
réponses aux difficultés repé­
rées, sont essentielles si l'on 
veut vraiment démocratiser la 
réussite scolaire. 

Second volet, les modifications 
des rythmes scolaires. Elles vi­
sent à mieux équilibrer la journée 
de l'enfant tout en assurant une 
amplitude d'accueil, une aide au 

travail personnel et aux élèves en 
difficulté. 
Modification des rythmes et nou­
velles modalités de travail feront 
l'objet d'une expérimentation pi­
lotée par NNRP qui devrait con­
cerner dans un premier temps 
deux mille écoles volontaires. 
Pour le Sgen-CFDT, amélioration 
des rythmes et partenariat de­
vront aller de pair : l'école ne 
peut assumer seule l'ensemble 
des temps de l'enfant. C'est 
avec les autres partenaires que 
l'école pourra définir les condi­
tions de vie respectant les temps 
de l'enfant, son droit à la réussite 
scolaire, mais aussi au jeu et au 
repos. L'expérimentation devra 
se garder du risque d'une scolari­
sation excessive du temps de 
l'enfant et d'un alourdissement 
de sa charge de travail scolaire. 

DYNAMISER L'ÉCOLE 

L'arrivée des aides éducateurs 
donne une nouvelle dimension à 
l'apport que représentait jusque-là 
les intervenants extérieurs : nou­
velles compétences, nouveau re­
gard porté sur les élèves. Cela 
doit déboucher sur de nouvelles 
modalités de travail en équipe. Le 
dispositif devra permettre de véri­
fier la pertinence de ces nouveaux 
métiers et de préciser les condi­
tions de leur pérennisation. 
Dernier volet, l'évolution envisa­
gée du métier enseignant renfor­
ce la nécessité que du temps soit 
prévu dans le service des ensei­
gnants pour la concertation né­
cessaire au travail collectif. Des 
moyens doivent être apportés, en 
particulier en terme de formation, 
d'outils, d'accompagnement et de 
suivi pour répondre à des exi­
gences nouvelles et pour faire 
face aux difficultés qui se présen­
tent. Un vaste programme, qui 
reste à concrétiser et sur lequel il 
faudra peser. 

Raymonde Piécuch 
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E D I T 0 

INACCEPTABLE ! 
En publiant au beau milieu de 
l'été un décret diminuant de 
77 % le taux de rémunération 

des heures supplémentaires 
année (HSA), le ministre Claude 
Allègre, une fois de plus, choisit 
la provocation. En effet, il ne 
s'agit aucunement d'entamer la 
réduction du nombre d'heures 
supplémentaires (HS), mais de 
récupérer de l'argent pour fi­
nancer des emplois-jeunes. 
Cette décision n'est pas accep­
table car, si elle touche les 
« chasseurs » d'HS, elle frappe 
tout autant ceux auxquels les 
heures sont imposées, l'obliga­
tion des deux heures supplé­
mentaires hebdomadaires res­
tant en vigueur. 
Cette mesure arbitraire, prise 
sans la moindre concertation,' 
ne peut que consolider le front 
du refus de tout changement. 
Pour lui, c'est même une aubai­
ne ! La nécessaire réforme des 
lycées, par exemple, risque 
d'être occultée lors des discus­
sions dans les salles de profes­
seurs à la rentrée. 
Le Sgen-CFDT a interpellé le 
ministre pour qu'il supprime 
toute obligation d'HS, qu'il pro­
gramme la disparition de toutes 
les HS en les transformant en 
emplois, qu'il mette en place 
un compte épargne temps, et 
qu'il maintienne, en attendant, 
le taux de rémunération des 
HSA tant que les personnels ne 
seront pas en mesure de les re­
fuser. 

Pour autant, le Sgen-CFDT ne 
baisse pas les bras et se refuse 
à rejoindre le camp de l'immo­
bilisme. C'est dans cet esprit 
qu'il a décidé, avec la FCPE, la 
Faen, la Fen et des mouve­ments 
lycéens et étudiants, d'élaborer 
un texte qui sera dis­tribué en 
grand nombre et où est mis en 
avant le nécessaire changement 
de l'École pour permettre la 
réussite de tous. Après l'année 
des chantiers, celle à venir doit 
être Tannée des réformes : le 
Sgen-CFDT pèsera de tout son 
poids pour qu'il en soit ainsi. 
Bonne rentrée ! 

Jean-Luc Villeneuve 
Le 28 août 1998 
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A C T U A L I T É 

E N B R E  F 

GRÈVE AGRICOLE 
PUBLIQUE 

La grève au lieu de la fête. Le mois pro­

chain, l'enseignement agricole soufflera 

ses cent cinquante bougies. C'est en ef­

fet en octobre 1848 que l'Éducation na­

tionale a décidé de détacher quelques di­

zaines d'instituteurs pour vulgariser le 

« progrès technique » dans les cam­

pagnes. Ensuite, cet enseignement a re­

joint le ministère de l'Agriculture et Ed­

gar Pisani, alors ministre de l'Agriculture 

du général De Gaulle, lui a conféré au dé­

but des années soixante ses structures 

actuelles. 

C'est dans ce contexte et à la veille de cet 

événement que le Sgen-CFDT et le Sne-

tap-Fsu ont décidé de mobiliser par une 

grève à la rentrée : une action qui ne doit 

pas s'arrêter à une seule journée, mais 

s'inscrire dans la durée. Cette décision a 

été prise au regard de la constante dé­

gradation des moyens de l'Enseigne­

ment agricole public depuis plusieurs an­

nées. Le nombre de créations d'emplois 

d'Atoss et d'enseignants n'a jamais « re­

couvert » l'augmentation des charges de 

travail induite par les élèves supplémen­

taires. Le déficit de postes se chiffre à 

plus de 2 500. Par cette action, le Sgen-

CFDT entend refuser l'alternative inac­

ceptable dans laquelle le ministère enfer­

me les personnels : soit continuer à ac­

cueillir de nouveaux jeunes en acceptant 

une précarité massive des enseignants 

Iplus de 25 % non titulaires! et des Atoss 

12 500 contrats emploi solidarité en pla­

ce! ; soit établir des quotas d'élèves à 

l'entrée des établissements, conduisant 

à la régression du service public face à 

l'enseignement privé. 

Par ce mouvement, le Sgen-CFDT exige 

l'ouverture d'une négociation sur un 

plan pluri-annuel de créations des 2 500 

à3000 emplois nécessaires (enseignants 

et Atoss, enseignements technique et 

supérieur! ; la transformation des heures 

supplémentaires, vacations et crédits de 

fonctionnement en emplois et des pers­

pectives d'accès à la fonction publique 

pour les CES et les emplois-jeunes. 

Des assemblées générales doivent se te­

nir dans chaque établissement et décider 

des suites de cette action en lien avec les 

instances nationales et élargir cette ac­

tion aux parents et aux professionnels. 

Les occasions pour alerter sur la situa­

tion catastrophique de l'Enseignement 

agricole public ne manqueront pas : ren­

trée scolaire, cent cinquantième anniver­

saire, débat sur la loi d'orientation de 

l'Agriculture et budget 99. Le Sgen-CFDT 

entend être présent à chacune de ces 

étapes et mobiliser l'ensemble des per­

sonnels pour que vive l'Enseignement 

agricole public! 

M O U V E M E N T 

LE DÉFI DE LA DÉCONCENTRATION 
Les personnels et le service public ont beaucoup à gagner à la 

transformation des procédures. Cela favorisera l'implantation de plus de 
postes définitifs et la stabilisation de nombreux collègues titulaires 

académiques. Le contrôle paritaire doit s'accroître 
dans le cadre de règles définies nationalement. 

L e Sgen-CFDT n'est pas 
un partisan de la décon­

cen t ra t i on à t o u t c r in . 
D'ai l leurs, lors du comi té 
technique paritaire 
ministé­riel du 19 juin 
dernier, il a re­fusé la 
déconcentration des 
procédures disciplinaires et 
des refus de t i tular isat ion. 
Ceci étant, le Sgen-CFDT 
considère que les personnels 
et le service public ont beau­
coup à gagner à une gestion 
déconcen t rée du mouve­
ment. 

En effet, en confiant aux rec­
teurs la double responsabilité 
de l'implantation des postes 
et de la gestion des person­
nels, on favorisera l'implanta­
tion de plus de postes défini­
tifs et la stabilisation de nom­
breux co l lègues t i tu la i res 
académiques. Aujourd'hui, la 
sous-implantation de postes 
et les "surnombres" de titu­
laires académiques sont le 
prix payé pour les incohé­
rences d'une gestion à deux 
têtes. 

De plus, en retardant les opé­
rat ions de muta t ion après 
celles de la carte scolaire, on 
offrira aux collègues un ca­
lendrier plus adapté et une 
meilleure vision des postes 
disponibles. 
Enfin, en réintégrant dans le 
m o u v e m e n t généra l les 
postes aujourd'hui qualifiés 
de "particuliers", on les traite­
ra selon des règles claires et 
transparentes. 

DES CONDITIONS 
INDISPENSABLES 

Mais pour que la déconcen­
tration réussisse, plusieurs 
conditions doivent être rem­
plies. Au premier chef, l'ar­
c h i t e c t u r e env i sagée du 
« mouvement national à ges­
t ion déconcentrée » suppo­
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Le contrôle des représentants du personnel et des comités techniques 

paritaires doit être renforcé. C'est une garantie pour les collègues. 

se de donner aux personnels 
les informations utiles à leur 
choix, et de mettre en place 
une gestion prévisionnel le 
des emplois cohérente et 
précise. 
Aussi, le Sgen-CFDT reven­
dique des dispositions transi­
toires tant que ces deux pa­
ris ne sont pas tenus. Pour 
cela, afin d'accomplir leurs 
missions, les rectorats doi­
vent disposer des moyens 
en postes, en formation et 
en équipement. Leurs per­
sonnels doivent être asso­
ciés aux changements né­
cessa i res . Les règles et 
barèmes doivent être définis 
nationalement, après consul­
ta t ion des ins tances pari­
taires. 

Si la déconcentrat ion peut 
mieux prendre en compte 
les aspirations individuelles 
des personnels et s'appuyer 
sur une mei l leure gest ion 
des ressources humaines, 
elle ne peut se réduire à ces 
deux objectifs. Elle doit être 
le moyen de développer de 
nouvelles relations sociales 
nat ionalement et dans les 

académies. Cela suppose un 
renforcement du rôle et des 
pouvoirs des comités tech­
niques paritaires et des élus 
du personnel. 

GARANTIR 
LE CONTRAT DE TRAVAIL 

Et puis, il faut le souligner, 
l'État doit conserver ses pré­
rogatives sur les actes garan­
tissant le contrat de travail 
des personnels. 
Reste que le projet de décon­
centrat ion du mouvemen t 
est une révolution culturelle. 
Il crée des inquiétudes qu'il 
faut entendre et auxquelles il 
faut apporter des réponses 
rapidement. Pour leur part, 
les élus du Sgen-CFDT sont 
prêts à assumer leurs res­
ponsabilités. 

Encore faut-il que le ministè­
re et les rec to ra ts so ient 
convaincus de l'importance 
des relations sociales dans la 
période et y consacrent un 
temps et une énergie consé­
quents ! 

Monique Lagrange 
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A C T U A L I T É 

F O R M A T I O N S I N I T I A L E E T C O N T I N U E 

DES INTENTIONS À CONCRÉTISER 
Les synthèses des tables rondes sur la formation 

(IUFM et formation continue) ont présenté fin juin 
des propositions souvent intéressantes, parfois insuffisantes. 

Les décisions sont attendues pour la rentrée. 
Le Sgen-CFDT attend un nouveau souffle pour la formation. 
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l'ers la prise en compte des réalités nouvelles du métier. 

L e projet de rapport f i ­
nal des tables rondes 

IUFM rend compte f idè le­
ment des points d'accords 
dégagés lors des tab les 
rondes et des groupes de 
travai l . Il ne cont ient rien 
dont on pu isse dire que 
c 'est une régress ion. Les 
propos i t ions vont dans le 
bon sens, même si dans le 
détail certaines mériteraient 
d'être revues ou approfon­

dies. La ligne générale est 
une plus grande profession-
na l i sa t i on , une pr ise en 
c o m p t e des réal i tés nou­
velles du métier. Le Sgen-
CFDT a insisté sur la forma­
tion commune, le travail en 
équ ipe et sur la pr ise en 
compte dans la fo rmat ion 
initiale des enseignants de 
l'hétérogénéité des élèves. 

La table ronde sur la forma­
tion continue (FC) a traité de 

la FC des pe rsonne ls 
de l'Éducation nationale et 
de la FC des adu l tes . 
Les six 

Laurent Sirantoine 

Q U E L Q U E S P R O P O S I T I O N S D E

groupes de travail ont 
pré­senté fin juin les 
synthèses des débats. 
La reconnaissance de la mis­
sion de formation continue 
et de la nécess i t é de 
prendre en compte cette exi­
gence dans le fonct ionne­
ment du système éducatif 
consti tue une avancée cer­
taine. 
Le rapport devrait recom­
mander un programme plus 
ambitieux de validation des 
acquis professionnels, pour 
les adultes comme pour les 
personnels. La précarité des 
personnels des Gréta a été 
soul ignée avec insistance. 
L'établissement est apparu 
comme un lieu privilégié du 
dispositif de formation conti­
nue des pe rsonne ls . La 
question du remplacement a 
été abo rdée sans qu ' un 
consensus émerge. 

LES IDÉES DU SGEN-CFDT 
PRISES EN COMPTE 

Plusieurs idées avancées par 
le Sgen-CFDT ont é té re­
prises par les rapporteurs :  
m e t t r e en place des con­
seillers en formation conti­
nue pour la FC des person­
ne ls , c réer un conse i l 
académique de la formation 
continue des personnels, dé­
ve loppe r des se rv i ces 
mixtes formation initiale-for­
mation continue. 
Avec ces pro je ts de rap­
ports, Claude Allègre dispo­
se d ' é l é m e n t s f o r t s pour 
donner un nouveau souffle à 
la formation initiale et conti­
nue des personnels et à la 
formation des adultes. 

L A T A B L E R O N D E I U F M 

• Renforcer la place de la 
p r a t i q u e dans une dé­
marche d'alternance

• Développement des forma­
tions communes

• I n s t a u r e r un cah ie r des 
charges pour les établisse­
ments d'accueil

• Assurer un meilleur suivi 
de la prise de fonction

• In t rodu i re la pré-profes-
sionnalisation dans les uni­
versités 

• Faire du travail en équipe 
la modal i té dominante de 

la formation 
• Développer la recherche en 

IUFM 
• Prendre mieux en compte 

l'école maternelle
• Assurer une présence ac­

crue des formateurs de ter­
ra in d a n s les ju rys de 
concours 

• Établir un programme na­
tional pour les épreuves du 
concours du 1 " degré 

• Réviser la carte des forma­
t ions de l ' ense ignement 
technique et professionnel 

E N B R E  F 

LANGUES E T CULTURES 
RÉGIONALES 

Fin juin, Bernard Poignant a remis au 

Premier ministre un rapport sur les 

langues et cultures régionales que ce der­

nier lui avait demandé d'établir. Le Sgen-

CFDT avait rappelé au rapporteur un cer­

tain nombre de revendications : 

•  L'École doit offrir la possibilité d'un 

ensei­gnement des langues régionales; 

•  les schémas de formation doivent inté­

grer les dimensions culturelles et linguis­

tiques spécifiques à chaque région ; 

•  les IUFM doivent tenir leur rôle fondamen­

tal de formation des professeurs bilingues. 

Cette formation reste totalement à revoir; 

•  la notion même de Capes bivalent doit 

être repensée; 

•  les langues régionales et les langues 
étrangères ne peuvent être mises en 
concurrence; 

•  la France doit enfin ratifier la charte du 

Conseil de l'Europe sur les langues régio­

nales et minoritaires. 

Sur ce dernier point, il semblerait que 
Bernard Poignant, dans son rapport, aille 
dans ce sens. Le Sgen-CFDT reste néan­

moins vigilant car, dans ce domaine, il a 

appris à être prudent.  

LE FN DANS LES CA 

La plupart des régions ont désigné ou élu 

leur représentant dans les conseils d'admi­

nistration des établissements. Certaines 

d'entre elles ont nommé des conseillers ré­

gionaux du Front national. 

Les Sgen-CFDT sont intervenus partout où 

cela était nécessaire. Dans les établisse­

ments, la réaction s'impose : motion, refus 

de siéger au CA, pétition... Les formes de 

l'action sont à décider localement ; elles 

doivent se faire avec les autres organisa­

tions syndicales, les parents d'élèves et im­

pliquer au maximum tous les personnels. 
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E N D I R E C T 

E  N B R E F 

CONFÉRENCE 
DE PRESSE 

Le 7 juillet 1998, à l'initiative du Sgen-

CFDT, se tenait une conférence de 

presse pour demander à Claude Allègre 

une mise en œuvre rapide du « chantier » 

de la réforme des lycées. Conjointement 

la FCPE, la Fen, le Sgen-CFDT, l'Union 

nationale lycéen­ne, les Céméa, le Crap, 

Éducation et devenir affirmaient leur 

volonté com­mune de voir aboutir les 

change­ments annoncés dans le respect 

des principales orientations proposées 

par le rapport Meirieu. Ils insistaient sur 

la mise en place, dès la rentrée 1998, de 

certaines mesures comme 

l'élaboration des nouveaux projets 

d'établissement et l'aménagement 

des horaires pour permettre aux per­

sonnels d'offrir aux lycéens un 

service davantage personnalisé. 

LE POINT SUR 
LE DOSSIER LYCÉE 

Début juillet, les commissions des 

Affaires sociales du Sénat puis de 

l'Assemblée nationale auditionnaient 

Claude Allègre sur le lycée. Le ministre 

a présenté onze « exigences indisso­

ciables » devant servir de base à la ré­

forme qui sera « progressivement 

mise en place à partir d'octo­

bre 1999 ». Il s'agit de principes • dont 

la formulation a parfois été jugée im­

précise • dans lesquels se retrouvent 

certaines orientations, essentielles 

pour le Sgen-CFDT, de la loi d'orienta­

tion de 1989 (aucune sortie du systè­

me scolaire ne doit se faire sans une 

qualification attestée) ou du rapport 

Meirieu (horaires de cours limités pour 

les élèves; nécessité de mettre fin à 

l'inflation des programmes! par 

exemple. 

Puis, le 10 juillet, Claude Allègre recevait 

tour à tour les organisations syndicales 

pour leur annoncer la volonté d'engager 

concrètement la démarche de réforme 

dont l'essentiel devrait être élaboré au 

cours de l'année scolaire prochaine. 

C'est la direction de l'Enseignement 

scolaire qui sera chargée du travail 

"technique" sur la conception de l'ensei­

gnement, le Comité national des pro­

grammes travaillant sur les contenus et 

programmes. L'exercice de la citoyen­

neté au lycée devrait se traduire dans la 

réalité des établissements dès l'année 

scolaire 1998/99. 

Il reste à faire pour que se traduise 

concrètement et avec les moyens né­

cessaires, la réforme des lycées que le 

Sgen-CFDT revendique. 

R A P P O R T M E I R I E  U 

T 

FAIRE AVANCER LE LYCÉE 
La publication des propositions Meirieu pour le lycée a provoqué moult 
réactions. Dont celle du Sgen-CFDT de l'académie de Strasbourg, qui a 

organisé un débat en présence du vice-président du comité d'organisation 
de la consultation. 

Une action pour que ledit rapport ne reste pas lettre morte. 

e rapport Meirieu ? Non, 
M A tout ne convient 

pas. Ces propositions ne 
sont pas exactement celles 
du Sgen-CFDT. Plusieurs 
principes sont inapplicables 
ou inaccep­tables en l'état. Et 
pourtant, le discours, le point 
de vue, les objectifs, les 
coups audacieux ou 
risqués..., tout est diffé­
rent des approches habi­
tuelles portées sur le lycée, 
ou le collège. Les quarante-
neuf principes placent résolu­
ment l 'é lève, le jeune au 
centre des enjeux du système 
éducatif, le considèrent com­
me une personne à laquelle le 
service public est destiné. Le 
risque ne réside pas dans telle 
ou telle dérive des proposi­
tions mais bien dans les ou­
bliettes qui guettent ce rap­
port . Le danger est que, 
comme tant d'autres, il reste 
lettre morte, qu'une fois de 
plus, rien ne change. 
Le Sgen-CFDT de l'académie 
de Strasbourg a pensé qu'il 
fallait ouvrir le débat à partir de 
ces propositions. C'est ainsi 
qu'en collaboration avec les 
organisations qui portaient 
une appréciation convergente, 
a été organisée une soirée-dé­
bat le 23 juin 1998. Appelaient 
et participaient à cette ren­
contre, outre le Sgen-CFDT, le 
SE-Fen, les associations de 
parents d 'é lèves FCPE et 
Peep, des mouvements péda­
gogiques ou d'éducation po­
pulaire, le Crap-Cahiers péda­
gogiques, Educat ion et 
devenir, la Ligue de l'Ensei­
gnement, les Céméa. Claude 
Rebaud, vice-président du co­
mi té d 'organisat ion de la 
consu l ta t ion des lycées 
(« bras droit » de Philippe 
Meirieu) s'est déplacé pour se 
livrer sans faux-fuyant à une 
discussion qui, fort riche, par­
fois vive, a toujours été éclai-
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placent Conférence de presse à Paris. Les 49 principes du rapport Meirieu 

résolument l'élève, le jeune au centre des enjeux du système éducatif. 

rante sur les enjeux liés au 
ly­cée : dans l'auditoire un 
peu clairsemé, des 
responsables du Snes 
étaient venus pour essayer 
de démonter pièce par 
pièce l'argumentation de 
l'orateur. 
Claude Rebaud a ainsi pu leur 
répondre qu'il n'est pas ques­
tion d'économies mais de pro­
positions coûtant de l'argent 
(un chiffrage est en cours), que 
le ministre leur a laissé les cou­
dées franches sauf pour le bac 
auquel il ne veut pas tou­
cher (I). Il a également contes­
té le bien-fondé des craintes 
sur l 'enseignement des 
sciences économiques que 
l'Apses a largement exposées. 

POUR UNE ÉVOLUTION 
DU MÉTIER 

La FCPE, une responsable de 
la FIDL et le Sgen-CFDT se 
sont accordés pour soutenir 
les objectifs liés au rythme de 
vie de l'élève (les fameuses 
35 heures hebdomadaires), à 
l'exigence de démocratisation 
et de réussite scolaire (suivi 
des élèves au lycée) et au fait 

que le service public doive 
évoluer dans ce sens. De 
nombreux enseignants pré­
sents et les responsables du 
Sgen-CFDT, comme du SE-
Fen, ont estimé que la qualité 
des acquis réels des élèves 
s'améliorerait en travaillant au­
trement. Ils se sont dits prêts 
à une évolution de leur métier, 
y compris dans les collèges, 
même si les horaires proposés 
(15 + 4) doivent être discutés. 
Pour conclure, Claude Rebaud 
a rappelé que le « groupe 
Meirieu » ne prétendait déte­
nir ni la vérité, ni la solution 
unique, mais qu'il demandait à 
être lu, afin que du débat 
contradictoire jaillisse une dy­
namique de réelle transforma­
tion du lycée centrée autour 
de l'élève. 

Cette conclusion est large­
ment partagée par les huit or­
ganisations qui avaient provo­
qué ce débat. Espérons que 
ce vœu ne reste pas pieux et 
que les ministres prennent ra­
pidement leurs responsabili­
tés dans ce domaine. 

François Guyon 
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I N T E R N A T I O N A L 

I N T E R N A T I O N A L E D E L ' E D U C A T I O N 

UNE INTERNATIONALE RENFORCÉE 
Le deuxième congrès de l'Internationale de l'Éducation s'est tenu en 

juillet aux États-Unis. L'occasion pour elle de s'affirmer en se dotant de 
propositions et en prenant position sur des problèmes internationaux. 

Priorité absolue pour les prochaines années : la lutte 
contre le travail des enfants. 

DR
 

Le Capitule à Washington, où s'est tenu le deuxième congrès de l'IE. 

D epuis sa création, en 
1993, l'Internationale 

de l'Éducation (IE) s'affirme 
en se dotant de positions et 
de propositions. Mais il reste 
beaucoup à faire. 
Du 25 au 29 juillet 1998, son 
deuxième congrès s'est dé­
roulé à W a s h i n g t o n  , 
aux États-Unis. Quelques 
huit cents délégués y ont 
partici­pé. La France était 
représen­tée par le Sgen-
CFDT, la Fep-CFDT, la 
Fen, la Fnec-FO, le Snes-
FSU, le Snetaa-FSU et le 
SnuIPP-FSU. Première 
déc i s i on , pour­suivre, en 
priorité absolue, la lutte 
contre le travail des en­
fants, pour les années 1988 
à 2001. 

Le débat le plus vif, violent 
même, portait sur la protec­
t ion du pe rsonne l e n s e i ­
gnant homosexuel. Le choc 
des cultures, voire les préju­
gés se sont fait jour : les re­
présentants, en particulier 
de l ' Inde ou de pays 
d 'A f r i que noi re on t v o t é 
contre cette résolution. 
Quelques motions d'actualité 
ont été adoptées : conda-

mnation des essais nucléaires 
en Inde et au Pakistan, des 
combats au Kosovo, de la 
vio­lence en Algérie. 

DÉFENDRE L'ÉCOLE 
PUBLIQUE 

Le dernier jour du congrès, Bill 
Clinton est venu rendre un 
vi­brant hommage à l'École 
pu-

blique, seule capable de lutter 
contre toutes les discrimina­
tions. Rien à redire sur le « dis­
cours » 
Au-delà des grandes cérémo­
nies - lourdes mais incontour­
nables aux États-Unis - l'IE 
doit se donner les moyens de 
peser pour la_ défense du ser­
vice public d'Éducation dans le 
monde, de défendre non seu­
lement les syndicalistes par­
tout où ils sont menacés - la 
s i tuat ion des membres du 
KTU en Corée démis de leurs 
fonctions en raison de leur ac­
t iv i té syndicale a été évo­
quée - mais aussi tous les 
droits de l'Homme. 
LIE se doit de fonctionner et 
d'impliquer l'ensemble de ses 
organisations membres entre 
chaque congrès. Les dérives 
bureaucratiques ou la mainmi­
se de certaines organisations 
- les deux syndicats américains 
NEA et AFT représentent 27 %
des mandats ! - peuvent tou­
jours être des menaces. L'IE 
saura-t-elle les repousser?

Jean-Luc Villeneuve 

L E M O N D  E D  E 

L'Internationale de l'Éduca­
tion (IE) regroupe 284 orga­
n i s a t i o n s a p p a r t e n a n t à 
150 pays et territoires et re­
présentant plus de 23 mil ­
l ions de m e m b r e s . M a r y 
Hatwood Entrell (États-Unis) 
et Fred Van Leeuwen (Pays-
Bas) ont respectivement été 
réélus présidente et secré­
taire général. 
Outre l 'act iv i té de l'IE de­
puis 1995, un grand nombre 
de thèmes furent mis en dé­
bat lors du c o n g r è s de 
Washington : 
• une campagne mondiale de 

défense et de p romot ion 

L ' É D U C A T I O N 

de l'Éducation publique; 
• les droits des peuples au­

tochtones ;
• le travail des enfants ;
• l'éducation pour tous et la 

lutte contre l'analphabétis­
m e  ; 

• l'éducation de la petite en­
fance. 

• l 'enseignement et la for­
mation professionnelle ;

• la promotion de la santé et 
l ' é d u c a t i o  n à la s a n t é à 
l 'école; 

• la féminisation de la pro­
fession enseignante ;

• la protection du personnel 
enseignant homosexuel. 

E  N B R E F 

LES CONSOMMATEURS 
MARQUENT UN BUT 

Plus de 120 000 personnes, signa­

taires de la pétition de la cam­

pagne 1998 du collectif « De l'éthique 

sur l'étiquette » ont demandé aux 

grands distributeurs d'articles de 

sport de « jouer le jeu ». La campagne 

visant à faire respecter les droits fon­

damentaux de l'homme au travail est 

un succès. 

Succès qui n'est pas étranger à la dé­

cision de la fédération nationale du 

commerce des articles de sports et de 

loisirs d'établir un code de conduite 

applicable à l'ensemble des 2 000 en­

treprises adhérentes dont Décathlon 

et Go Sport. Celles-ci s'engagent à 

n'acheter et à ne vendre que des pro­

duits fabriqués dans les conditions 

des droits fondamentaux édictés par 

l'Organisation Internationale du 

Travail (OIT). 

ALGÉRIE : LA CULTURE 
ASSASSINÉE 

Lounès Matoub est tombé, à 42 ans, 

assassiné, le jeudi 25 juin 1998. 

Chanteur kabyle, exilé en France, 

Lounès Matoub est victime de la bar­

barie qui n'admet pas les hommes et 

les femmes qui ont des convictions et 

les défendent à leur manière. Engagé 

contre l'intégrisme, figure de proue de 

la chanson berbère, sa voix s'est tue 

comme se sont tues, dans des circons­

tances similaires, les voix de Cheb 

Hasmi, vedette du rai, en septembre 

1994 à Oran; de Rachid, en mars 1995 

à Oran; de Cheb Aziz, en septembre 

1996 à Constantine, de Lila Amara, 

chanteuse Kabyle, en août 1997 près 

d'Alger. Quelques jours plus tard pa­

raissait le tout dernier album de 

Lounès Matoub « lettre ouverte 

aux... » dans lequel le poète et chan­

teur combat l'arabisation et les al­

liances entre le pouvoir et les isla­

mistes. Il avait souhaité que son 

disque sorte le 5 juillet, le jour de la 

fête de l'indépendance, mais aussi le 

jour de l'entrée en vigueur de la loi sur 

l'arabisation. L'entrée en vigueur de la 

nouvelle loi ne sera pas sans poser de 

problème pour la quasi totalité de la 

population à qui est imposée désor­

mais une seule et même langue qui 

n'est parlée dans aucun village de 

l'Algérie. Le pouvoir et les islamistes 

sont complices de cet assassinat de la 

culture en Algérie en refusant d'accep­

ter « l'idée d'une Algérie plurielle, 

 de comme une richesse héritée 
l'Histoire ». 
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I N I T I A T I V E S 

Merci Jean-Michel ! 

Jean-Michel Boullier et Nicole Notât, à la soirée du 2 juillet 1998 

Le 3 juillet dernier, près de 
deux cents personnes ont tenu 
à participer à la fête organisée 
par le Sgen-CFDT pour 
manifester leur amitié envers 
Jean-Michel Boullier qui, 
après 18 ans de responsabilités 
nationales dont 12 en tant que 
secrétaire général, cessait ses 
fonctions. En effet, ayant 
atteint la limite de mandats, il 
ne pouvait se représenter au 
dernier congrès fédéral à 
Brest. 

Le nombre impressionnant 
de responsables ou d 'an­
c iens responsab les de la 
CFDT, d'organisations syndi­
cales du champ profession-
ne du Sgen-CFDT, de fédé­
ra t ions de paren ts ou de 
mouvements associatifs et 
pédagogiques montre com­
bien Jean-Michel est estimé. 
À travers lui, c 'est une re­
connaissance de l'ensemble 
de la fédération. 
Le nouveau secrétaire géné­
ral, Jean-Luc Vi l leneuve, a 
rappelé l'itinéraire de Jean-
Michel depuis ses premiers 
pas dans les Côtes d'Armor 
et Jean-Michel, quant à lui, 
t r è s é m u , a é v o q u é des 
t e m p s fo r t s de ces dix-
huit années qui seront «pas­
sées si vite». 

Cadeaux, verres de l'amitié, 
retrouvailles, discussions... 
le plaisir de passer une soi­
rée cha leu reuse - et qui 
s 'es t poursuiv ie t rès tard 
dans la nuit... 
Merci Jean-Michel 

L E S I N V I T É S 

Etaient présents le 2 
juillet 1 9 9 8 : 
• Jean-Richard Cytermann, di­

recteur adjoint du cabinet du 
ministre de l'Éducation 
nationale, de la Recherche et 
de la Technologie et Alain 
Geismar, conseiller social. 

• Marc Gêniez, secrétaire gé­
néral du SNLC, représentant 
la FAEN.
Dominique Lassarre, secré­
taire nationale de la Fen, re­
présentant Jean-Paul Roux, 
secrétaire général de la Fen, 
Hervé Baro, secrétaire géné­
ral du SE-Fen, Laurent 
Brisset et Jean-Pierre 
Pouilhe, de la Fen. 
Christian Dubot, secrétaire 
général de la Ferc-CGT, 
Denis Baudequin, secrétaire 
général de l'Unsen-CGT et 
Daniel Fauré, secrétaire gé­
néral adjoint de la Ferc-CGT.  

Michel Deschamps, secré­
taire général de la FSU, Louis 
Weber de la FSU, Monique 
Vuaillat, secrétaire générale 
du Snes, Daniel Lebret et 
Nicole Geneix, se­crétaire 
général et secrétaire 
générale adjointe du SnuiPP. 

• Jacques Hui, ancien prési­
dent de la Peep et Jean-
Pierre Mailles, ancien prési­
dent de la FCPE. 

• Georges Dupon-Lahitte, pré­
sident de la FCPE et Marie-
Jo Moysset, de la FCPE. 
Jacques Demeulier, direc­
teur général des Céméa, 
Jean-Marie Michel, ancien 
directeur général et Jean-
Pierre Picard, responsable 
des Céméa.
Jacques Henrard, secrétaire 
général de la JPA. 
Monica Lévy, secrétaire gé­
nérale du Crap et Jacques 
George, vice-président. 
Issam Krimi, président de 

l'UNL, Olivia Jean, présiden­
te de la FIDL et plusieurs 
responsables lycéens. 

• Nicole Notât, secrétaire gé­
nérale de la CFDT, Michel 
Jaimain, Jean-Marie Spaeth, 
Jean-François Trogrlic, se­
crétaires nationaux, et plu­
sieurs secrétaires confédé­
raux. 

• Philippe Lepeu, secrétaire 
général de la Fep-CFDT, ac­
compagné de plusieurs res­
ponsables. 

• Michel Périer, secrétaire gé­
néral de l'Uffa-CFDT et 
Philippe Antoine, secrétaire 
général adjoint.

• Jean Limonet et Ivan Kagan, 
de l'Institut Belleville. 

• De nombreux responsables 
des fédérations CFDT. 

D'autres responsables d'orga­
nisation étaient excusés et ont 
adressé un message chaleu­
reux à Jean-Michel Boullier. 
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L E C T U R  E P E T I T E S A N N O N C E S 

P E T I T E S 
A N N O N C E S 
A n n o n c e s g r a t u i t e 
s p o u r les 
a d h é r e n t s ( j o i n d r e 
la b a n d e -a d r e s s  e de Profes­
sion Education),
p a y a n t e s p o u r 
les autres : 40 
f rancs la l i g n e de 
t r e n t e signes. 

Classes nature-neige 

• 73 - Lanslebourg. 

Classes Vanoise 
Automne et hiver 1998-99 
Classe rousse "Parc natio­
nal" de 164 à 191 Ffi 
Classe de neige et PAE 
neige de 249 à 270 FF) 
Dossier CIS Maison de la 
montagne 
73480 Lanslebourg 
Tel:04 79 05 92 30 

Correspondance scolaire 

I 92 - Nanterre. 
Classe CM1 ch. classe 
rur. ou bord de mer 
pour corres­pond, et 
voyage-échange d'une 
semaine. Possibilité découvertes sur Paris 
{Louvre, Villette, Mont­
martre, Versailles...).
Contact : Myriam Niari 
(tel : 01 34 64 91 60) ou 
J.P. Nicolas (tel : 01 46 93 
9901). 

Matériel 

• 67 - Strasbourg. Rech. 
magnéto bandes (13 cm 
diamètre), état de marche. 
Tel : 03 88 07 72 91 

Locations 

• Espagne - Barcelone. 
Gd logt, terrasse tt conft, 
mer et mgne, B&B.
Tel : 00 34 93 895 42 41

• 05 - Mais. anc. rénov. 1/5 
pers., ds vill. 1 000 m ait. 
Px diff. selon saison.
Tel : 04 94 69 97 59 

I 05 • Briançon. Appt tt 
conf. 4/6 pers. récent, 
pking, qu. calme 1 km 
centre, prox. gare et sta­
tions ski. 
Tel: 04922020 67 

ÉDUQUER CONTRE 
AUSCHWITZ, 
HISTOIRE ET MÉMOIRE 

Comment transmettre 
l'histoire de la Shoah ? 
Jean-François Forges, 
professeur d'histoire 
dans un lycée lyonnais 
depuis un quart de 
siècle, ne se contente 
pas de présenter son ex­
périence de l'utilisation 
de l'œuvre d'art, en l'oc­
currence le fi lm Shoah de 
Claude Lanzman et le 
livre désormais bien 
connu de Primo Levi Si 
c'est un homme, com­me « 
médiation incom­parable 
entre les faits et la 
conscience » à un mo­
ment où les rencontres 
avec les anciens dépor­
tés vont revenir, par la 
force des choses de 
plus en plus rares. Il 
montre aussi que la mé­
moire de l'Holocauste, 
et plus largement du gé­
nocide nazi, est aujour­
d'hui menacée de plu­
sieurs manières. Par les 
courants négationnistes 
et révisionnistes tout 
d'abord, les lecteurs de 
Profession Éducation le 
savent, mais plus su­
brepticement par la re­
mise en cause de l'ob­
jectivité de l'histoire des 
camps hitlériens du fait 
que certains s'accom­
moderaient des camps 
staliniens, que l'histoire 
officielle passerait sous 
silence certains aspects 
de la colonisation et de la 
décolonisat ion et de 
leurs victimes. Ce serait 
au nom de l'histoire elle-
même que certains met­
traient en cause le de­
voir de mémoire. 
Plus récemment, une 
jeune phi losophe de 
l 'éducat ion, Emma 
Shnur, elle-même issue 
d'une fami l le de vic­
times de la Shoah, a mis 
franchement en cause 
« la pédagogie de la 
Shoah ». 

« Or, j'ai vu au cours 
de ces dernières années 
se répandre l'idée, 
jamais discutée, qu'il 
fallait ab­solument 
transmettre aux 
jeunes générations 

la mémoire du génoci­
de, pour que ça ne re­
commence pas, et une 
telle conviction m'aga­
ce » écrit-elle dans la re­
vue Débat (n° 96). Face 
à ces menaces, 
Jean-François Forges, 
répond clairement dans 
le même numéro que 
« refuser de parler d'Au-
schwitz à l'école conduit 
à confier aux médias le 
soin de transmettre la 
mémoire. (...) Ne pas 
parler d'Auschwitz, fait 
perdre à la fois la possi­
bilité de faire le travail du 
deuil nécessaire sans 
l 'oubl i d 'Auschwi tz , 
mais aussi fait perdre la 
conviction de la nécessi­
té de l'assaut contre 
toutes les sortes d'Au­
schwi tz , pet i tes et 
grandes, qui existent en­
core aujourd'hui et qui 
existeront demain. » 
Ce livre n'est pas desti­
né uniquement aux his­
tor iens, mais à l 'en­
semble des éducateurs, 
à tous ceux qui s'esti­
ment concernés par la 
formation des citoyens 
et à tous ceux qui pen­
sent que l'éducation ci­
vique ne se réduit pas à 
la transmission des va­
leurs républicaines. 

Éduquer contre Ausch-
witz - Jean-François For 
ges - ESF Éditeur -160 p 
âges-138 F 

NOS ANNÉES DE 
BREIZH 

« Nous les avons tant 
aimées ces années de 
Breizh, car elles furent 
des années d'espoir, 
de souffrance, de vio­
lence, de mor ts par­
fois, d'humiliation sou­
ven t , mais auss i de 
fierté. » 

Ains i , Daniel Yonnet 
ouvre-t-il cet album où 
ses textes forment un 
bel ensemble avec les 
photos de Yves Quentel 
et les dessins de Nono. 
Des années soixante où 
le ministre de l'Intérieur 
interdisait l'autocollant 
BZH au dos des vo i ­
tures, à l'accueil triom­
phal de Dan Ar Braz sur 
les scènes parisiennes, 
que de chemin parcou­
ru ! 

Une route où les faits de 
résistance ne manquè­
rent pas. La guerre du 
lait en 1972, la grève du 
Joint français la même 
année, le projet de raffi­
nerie, Plogoff en lutte 
contre la centrale nu­
cléaire en 1978, les ac­
tions du FLB, la blessure 
laissée par le naufrage 
de l'Amoco Cadiz. 
On pourrai t en ci ter 
beaucoup d'autres, tant 
l'activité sociale, poli­
tique, culturelle fut inten­
se. Du poète Guillevic au 
cinéaste René Vautier, 
de Michel Le Bris créant 
la Cause du peuple à 
l'écorché du cœur Xavier 
Grall, de Gilles Servat, 
Glenmor et Stivel l à 
Jean-Edern Hallier, Per-
Jakez Hélias, Jean Ker-
grist et son clown ato­
mique... 

Ces années bretonnes 
marquèrent l'histoire de 
la France entière. C'est 
cette dynamique que les 
belles photos d'Yves 
Quentel, journaliste à 
Radio France A rmo-
rique, rappellent à notre 
mémoire. 
Les car icatures et 
bandes dessinées fort 
truculences du collabo­
rateur de Profession 
Éducation Joël Auvin dit 
"Nono" disent avec hu­
mour ce que les mots ne 
sauraient décrire. Quant 
aux tex tes de Daniel 
Yonnet, ils ont la profon­
deur de ceux du roman­
cier et scénariste de ta­
lent qu'il est aussi. 

Nos années de Breizh -
La Bretagne des an­
nées 70 - Éditions 
Apogée - 110 p - 148 F 

• 05 - Ancelle. F1 ds ferme 
17 km Gap, été/hiver, pied 
pistes. Px selon saison. 
Tel :04 92 50 88 79 

• 43 - Chavaniac-Lafa-
yette. Gite 10 places tt 
conf., ds mais. rest. anc. + terr. 
à 1 000 m ait. Px : 1 
980-2885 F sel. pér., 890 F 
week-end. 
Tel : 04 71 77 54 34

• 67 - Strasbourg. 4/5 
pers.,  2" et, 100 nf, cuis, 
équ., gar., 3 650 F/mois. Tel : 03 
88 07 72 91 

1 73 - Lanslevillard. 
Station Val Cenis, studio 2 
pers., prom. Vanoise, pies 
pistes, 700-1 600 F/sem. 
Tel : 01 48 69 07 61 

• 74 - Morzine. 2 p., 4 
pers. ds village 11es activ. 
Tel:05 49 61 03 25

• 75 - Paris 1T. T2 meu­
blé, cuis, équip., calme, 
clair, rue Lantiez, de sept, 
à juillet.
Tel : 02 98 43 29 78

• 83 - St Tropez. Villa en­
tourée gd terr. Px selon 
saison.  

Tel : 05 45 23 22 

28 Ventes 

• 02 - Belle mais, caract., 
bon état, tt conf., 
170 m? + grenier amena. + 
véranda, pt terr., cour, 
2 sdb et 2 ne, 10 km Nord 
et Ardennes, en ville ds 
quart, calme. Px : 550 KF 
Tel : 03 23 58 38 99

• 22 • Pays d'Armor. 2 
mais, contigiies, rénov., 
courette, jardinet, poss. 
pking. Px : 350 KF et 
550 KF ou 800 KF le lot. 
Tel: 02 98 87 03 17

• 44 - Savenay. Près la 
Baule, Nantes, St Nazaire, 
coquette mais, réc, sit. 
idéale, résid., calme, 
agréable, expos, plein 
sud, . 3 ch. au V'ét, gar., 
jard. Tél. 03 89 67 88 23

• 65 - t a Mongie. T1 bis 
meublé (équip pr 6 pers. 
ds chalet 2 ét., parfait 
état. Px : 310 KF.
Tel: 01 4746 0741 

I 69 - Lyon 7: Proche 
métro, FI 35 nf, 4" ét ss 
asc, expos. Sud ss vis à 
vis, ch. réd. Px : 200 KF. 
Tél. 03 26 07 49 62 

• 73 - Beaufort. T4 88 nf, 
1" ét. ds mais, ctre vill. 
proche stations Arêches-
les Saisies. Px : 660 KF. 
Tel : 04 76 05 97 96 
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L ' I N V I T É 

« Iness Mêzel » 

Dès votre premier album 
publié l'an dernier, vous 
avez af f iché c l a i r e m e n t 
votre engagement ? 

En effet, mais c'est ma façon 
d'être. Dans mes textes, je 
dénonce les choses qui me 
révoltent, l'intolérable. Je le 
fais à ma manière de femme 
et de chanteuse. Mon pre­
mier CD était centré sur les 
thèmes de la liberté, du sens 
des responsab i l i tés d 'un 
peuple vis à vis de sa mémoi­
re, sur les déçus de l'Indé­
pendance . Je dénonça is 
ceux qui en Algérie abusent 
du verbe avoir alors que ce 
pays qui est aussi le mien de­
vrait se conjuguer au verbe 
être. Cela correspond aussi à 
l'engagement citoyen qui me 
conduit à participer aux diffé­
rentes manifestat ions lors­
que je suis présente à Paris. 

Pour vous qui avez été for­
mée à l'école de la Répu­
blique, la place de l'Islam 
est-elle aussi une question ? 

Vous avez raison de rappeler 
que j'ai fait mes études en 
France. Je suis donc très at­
tachée aux valeurs de la 
Républ ique. Je ne nie pas 
que le mélange des genres 
entre pouvoir et religion pose 
problème. Reste qu'aujour­
d 'hu i , on occul te les vrais 
problèmes derrière la ques­
tion de l'Islam. Le fond des 
difficultés est d'abord de na­
ture soc io -économique . Il 
faut voir les difficultés quoti­
diennes que rencontrent la 
majorité des familles ! 

Les étudiants et la jeunes­
se kabyle en général ont 
été au premier rang de la 
contestat ion. Est-ce une 
source d'espoir ? 

On ne peut pas refuser à un 
peuple c o m m e le mien le 
droit légitime à pouvoir expri­
mer sa culture, au premier 
rang de laquelle sa langue. 
Refuser durab lement leur 
existence, demander à une 
population de refouler ce qui 
fait son identité, cela ne peut 
qu'amener au conflit. La cam­
pagne d'arabisation est mal 
vécue, c 'est le moins que 
l'on puisse dire, là-bas com­
me ici en France. Et cela 

Née en région parisienne, élevée entre 
Maghreb et Europe, la chanteuse Fatiha 

Messaoudi fait rayonner la culture kabyle 
sur les scènes du monde avec les trois 
musiciens du groupe Iness Mêzel. La 

situation de l'Algérie, la condition des 
femmes là-bas et dans le monde en général 
ne lui est pas indifférente. Elle témoigne. 

« Je chante pour les femmes du monde qui élèvent leurs enfants, triment et 

doivent grignoter chaque jour un espace de liberté. » 

touche les Berbères 
dans leur ensemble, qu'ils 
soient Kabyles, Schleus, 
Marocains, Lybiens, 
Maliens... Cette so­lidarité 
s'est clairement expri­mée 
après l 'assassinat de 
Lounès Matoub. . 

Ce combat rejoint-il celui 
des femmes algériennes 
dans leur ensemble ? 

Les f emmes sont les 
pre­mières à avoir vécu le 
désen­chantement après la 
Révo­lution. Elles ont pris 
une part active à la lutte 
clandestine et attendaient 
beaucoup de la 
décolonisation. 
Aujourd'hui encore, elles doi­
vent résister face au Code de 
la famille, au carcan des tradi­
tions, à l'atavisme qui empê­
chent un espace de liberté de 
se développer.C'est le sens 
de ma chanson Awah. Elle in­
v i te les f emmes à refuser 

l'ordre ancien et à prendre 
leur destin en main. Pour sa 
part, Aya Hedath est une re­
prise d'un texte de la chan­
teuse kabyle Chérifa écri t 
dans les années cinquante-
soixante et qui réclamait le 
dro i t de pouvo i r divorcer. 
Quarante ans plus tard, c'est 
toujours le mari qui décide de 
partir, la f e m m e n'a aucun 
droit en la matière. Mais mes 
chansons, c o m m e Ifassen 
("Les mains"), parlent aussi 
de la femme tout court. De 
ces femmes du monde en­
tier, qui triment, élèvent des 
enfants et sont contraintes 
de grignoter au jour le jour un 
espace de liberté. 

Élevée sur les deux bords 
de la Méditerranée, com­
m e n t v ivez -vous ce t te 
double culture ? 

M o n père es t kabyle, ma 

mère italo-française et j 'a i 
vécu en t re l 'A lgér ie et la 
France. Mes textes et chan­
sons sont l'expression de ce 
métissage. Mon concept mu­
sical est de garder une spéci­
f i c i té berbère (à t ravers 
rythmes et percussions) et 
d'ouvrir les mélodies sur des 
harmonies inusitées dans la 
musique kabyle comme le 
jazz, et de jouer avec les so­
norités de la langue berbère. 
Pour moi, c'est fondamental 
de composer, faire de la mu­
sique pour transmettre et fai­
re voyager la culture kabyle. 
C'est une façon de réussir 
l'équilibre entre les deux cul­
tures et de faire plaisir aux 
gens. À voir l'accueil reçu, 
aussi bien en France (nous 
étions cet été au festival des 
Voix méd i te r ranéennes à 
Aigues-Mortes) qu'à l'étran­
ger (Maroc, Belgique, Cana­
da, États-Unis...), je pense 
que notre pari est réussi. 

Vous restez optimiste ? 

Le nom de mon g roupe, 
Iness Mezel, se traduit no­
tamment par « Dis lui de ne 
jamais désespére r» , cela 
veut tout dire ! Mon souhait 
le plus vif est que l'Algérie re­
devienne un havre de paix 
car il y a main tenant t rop 
long temps que les gens 
souffrent. 

Propos recueillis 
par Jean-François Cullafroz 

Iness Mêzel a enregistré un CD 
chez Auvidis-Silex ("Deux voix 
aux r y t h m e s du monde" -
Y 225066). Doté du label « Choc 
du Monde de la musique », il 
v ient d 'ê t re nom iné mei l leur 
groupe d 'Afr ique du Nord lors 
des Koras 98 (Afrique du Sud). 

I F A S S E N 

« Sur les chemins du destin 
Elles meurent en laissant 
leurs enfants 
C'est écrit sur les paupières 
De ce l les q u i se sont 
éteintes. 
Rien ne leur est épargné 
C'est écrit sur les mains 
De celles qui pétrissent le 
pain 
Rien n'est jamais acquis. » 
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DEVIS GRATUIT 

A G S d é m é n a g e t o u t l e m o n d e 
a u x a u a t r e c o i n s d e l a t e r r e . 
Emballage, transports routiers, mari t imes ou aériens, douane, dossier administratif*, 

transport de voiture, etc. AGS vous assure en permanence le max imum de qualité et 

de sécurité en étant le responsable unique de votre déménagement outre-mer. 

1 Facilités de paiement pour les fonctionnaires mutés dans les DOM-TOM et à l'étranger. 

NUMERO VERT 
0 5 0 5 0 5 4 7 

\ Ï Ç 5 ^ — Pour toute la Métropole 

AGS 
Paris 

11, bd Gallieni - 92230 
Gennevil l iers Tél. : ( 1 ) 4 0 8 0 2 0 2 0 

Londres Nice 
Tél. : (081) 96175 95 

Berlin 
Tél. : (49.30) 4 2 9 2 8 6 5 

Prague 
Tel: : (42.2) 841252 

Varsovie 
Tél. : (48.22) 5 6 2 5 5 5 

Lille 
Tél. : 20 315371 

Le Mans 
Tél. : 4 3 2 3 4 2 4 2 

Brest 
Tél . : 9 8 2 0 3 0 3 0 

Dinan 
Tél. : 4 0 9 2 0 9 5 0 

Nantes 
Tél. : 4 0 9 2 0 9 5 0 

Troyes 
Tél. : 2 5 7 9 0 0 2 3 

Metz 
Tél. : 8 7 3 0 0 5 7 2 

Lyon 
Tél. : 7 8 7 7 5 4 3 3 

Grenoble 
Tél. : 7 6 6 2 0 5 6 4 

Tél . : 9 3 6 4 5 9 4 0 
Marseille 
Tél . : 9 1 0 2 6 2 4 0 
Montpellier 
Tél . : 6747 0109 
Carcassonne 
Tél . : 68476161 
Tarbes 
Tél. : 6 2 9 3 5 5 0 1 
Marmande 
Tél. : 5 3 2 0 6 5 6 5 
Guadeloupe 
Tél. : (590) 2 6 7 2 7 1 
Martinique 
Tél. : (596) 571010 
Guyane 
Tél. : (594) 
3 0 7 3 7 0 La 
Réunion 
Tél. : (262) 4 3 4 1 7 2 
Mayotte 
Tél. : (269) 611717 
Nouvelle-Calédonie 
Tél. : (687) 2 8 6 3 3 3 
Tahiti 
Tél. . (689) 4 3 3 9 5 5 Agents à Djibouti et Saint-Pierre et Miquelon. 

G N 
NSEIGNANTS DU SECOND DEGRÉ, DES LYCÉES PROFESSIONNELS, 

CONSEILLERS D'ÉDUCATION ET D'ORIENTATION 

Vos mutations sur minitel 
Remplissez votre fiche syndicale 
Calculez votre barème en direct 
Découvrez le résultat dès la fin de la commission 

M i ' f '////

avec vous, l'avenir aujourd'hui 0,37 F la mn 



un ouui înaisoensaDie \m 
L es textes off ic iels concernant l 'Éducat ion nat iona le 

changent souvent. Posséder un outi l constamment à jour est 

nécessaire pour les personnels, mais également pour les 

établissements. Le Vade mecum du Sgert-CFDT est rangé dans trois livres-classeurs. 

Chaque trimestre, la Revue du Vade mecum permet une mise à jour 

des volumes par simple remplacement de pages et apporte commen­

taires et appréciations sur les nouveaux décrets, circulaires ou 

lois publiés ou en préparation. 

Trois classeursremis à 
jour chaque trimestre 

Le nouveau Vade m e c u m est consti tué de trois livres-classeurs : 

X Livre 1 : pour les personnels des écoles 

X Livre 2  : pourtous les personnels des établissements du 2" d 

degré X Livre 3 : statut général des personnels de l'Education 

nationale Le l ivre 3, partie générale commune aux 1 e r et 2" l  i degrés, est 

vendu associé au l ivre 1 ou au l ivre 2 ou aux livres 1 et 2. 

Avec ce Vade mecum évolutif, le Sgen-
CFDT illustre sa vocation de syndicat 
général pour tous les personnels de 
l'Éducation nationale. 

B o n de c o m m a n d e 
à renvoyer à : Vade mecum du Sgen-CFDT 

47/49, av. Simon-Bolivar 75950 Paris Cedex 19 
accompagné du règlement par chèque bancaire ou postal. 

Prénom : Nom : 

Département d 'exerc ice : 

Adresse complète de l ivraison des classeurs et des mises à j ou r : 

Adhérent : • O u i • Non 
Deux prix sont proposés. Dans le cas 1, les volumes sont livrés avec les mises à jour trimestrielles de l'année 1997, à 
inclure soi-même dans les .volumes (suivant la date d'achat, il y aura entre quatre et sept mises à jour d'une soixantaine 
de pages par volume). Dans le cas 2, les volumes sont livrés mis à jour au I" octobre 
1998 seront à faire par l'acheteur. Tarifs valables du V octobre 1997 au 30 septembre

 1997 ; les quatre mises à 
jour de  1998. 

(*) Agrafer la bande adresse de Profession Educat ion 

à ce bon pour bénéficier du prix spécial adhérents. 

Dom-Tom et étranger, nous consulter pour tarifs d'expédition. 

M o n t a n t d u chèque 

à l 'ordre d u S g e n - C F D T : 

i  — Cocher la case choisie 

y
Adhère 
cas 1 

170 F 

nts (*) 
cas 2 

190 F 

Aut 
cas 1 

320 F 

res 
cas 2 

340 F 

325 F 345 F 630 F 650 F 

170 F 190 F 320 F 340 F 

325 F 345 F 630 F 650 F 

245 F 275 F 460 F 490 F 

 Volumes 1 et 3, avec 

mises à jour jusqu'en octobre 1998 

jusqu'en oc tobre 2001 

Volumes 2 et 3, avec mises à jour 

jusqu'en octobre 1998 

jusqu'en octobre 2001 

Volumes 1  , 2 et 3, avec mises à 

jour jusqu'en octobre 1998 

jusqu'en oc tobre 2001 470 F 500 F 910 F 940 F 

II! 

SGEN 
CFDT 
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Profession 
EDUCATION 

PERSONNELS DES 
COLLÈGES, 
LYCÉES ET 
CENTRES 

D'INFORMATION 
ET D'ORIENTATION 

AOUT - SEPTEMBRE 1998 
Enseignement professionnel : 
le rapport Marois page III 

Conseils pratiques pour une rentrée 
sans souci page N 

Démocratiser enfin le lycée 
et le collège ? page VIII 

SGZH CFDT 

CIO, Eden, concours, 
programmes, Bulletin officiel, 
l'essentiel pour la rentrée 
pages V à VII 

DÉCONCENTRATION
, MODE D'EMPLOI 

La déconcentration 
démarre cette année, 

pour effet 
à la rentrée 1999. En 

voici le mode 
d'emploi prévisible. 

L e pro je t m in i s t é r i e l 
n 'es t pas enco re 

connu dans le détail, mais 
en se fondant sur le débat 
au CTPM (comité technique 
paritaire ministériel) et divers 
éléments publiés par le mi­
nistère, il est possible de ré­
pondre à certaines des ques­
tions que vous vous posez. 
Comment se déroulera le 
mouvement? 
D'abord, pour changer d'aca­
démie, vous formulerez des 
vœux sur une ou plusieurs 
académies et votre deman­
de sera traitée au niveau na­
tional c o m m e maintenant . 
Ensuite, si vous avez obtenu 
satisfaction, vous formulerez 
des vœux internes à l'acadé­
mie, en même temps que 
ceux qui y sont déjà. C'est le 
recteur qui vous nommera 
définitivement sur un poste, 
sous le contrôle des élus. Et 
les premières affecta­
tions? 

Elles se passeront simulta­
nément et selon le m ê m e 
processus. 
Règles et barèmes seront-
ils communs? 
Les barèmes comporteront 

C
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Un nouveau défi pour les rectorats, avec la déconcentration du mouvement : 

une bonne gestion prévisionnelle de leurs besoins. 

des cr i tères identiques re­
prenant les é l é m e n t s ac­
tuels. Il est envisagé que les 
académies y a joutent des 
éléments propres, dans une 
faible proportion, pour tenir 
compte du contexte. Règles 
et barèmes seront valables 
t ro is ans, pour p e r m e t t r  e 
d'élaborer une stratégie. 
Qu'est-il prévu pour com­
penser les risques induits 
par le vœu académique? 
D'abord de donner des infor­
mations sur les mouvements 
antér ieurs pour pe rmet t re 
d'évaluer les chances d'obte­
nir satisfaction. Ensuite, de 
conserver les points acquis 
pour obtenir une meil leure 
affectation (conditions et du­
rée sont encore à débattre). 
Enfin des procédures d'appel 
sont à l'étude. 

Et le calendrier? 
Janvier- février : phase 
inter­académique . Avr i l - 
ju in : phase intra 
a c a d é m i q u e . Cela 
pe rme t t ra de mieux 
maî t r i se r la g e s t i o  n 
des pos tes et de faire 
les de­mandes intra en 
connaissant les postes 
vacants après car­te scolaire. 
Que deviendront les mou­
vements particuliers ? 
La plupart ré intégreront le 
cadre général et seront trai­
tés au barème par les forma­
t i ons par i ta i res m i x t e s . 
Certains resteront nationaux 
(CPGE, TOM...). 
Y aura-t-il toujours des af­
fectations comme titulaire 
académique? 
La déconcent ra t ion ne les 
supprimera pas toutes; mais 
leur nombre devrait décroître 

sens ib lement au prof i t de 
postes fixes. Cela exigera des 
rectorats une gestion prévi­
sionnelle de leurs besoins et 
une bonne articulation des 
actes de gestion du 
person­nel. C'est un des 
défis essen­tiels qu'ils doivent 
relever. Le rec ru tement 
sera-t - i l modifié? 
Non, les concours restent 
nationaux et le statu quo est 
maintenu pour les affecta­
tions en IUFM. 
Le m o u v e m e n t acadé­
mique sera-t-il suivi par les 
élus du personnel ? Comme 
le mouvement na­t iona l . 
Les élus s iégeront dans 
des fo rmat ions pari­taires 
mixtes (FPM) acadé­miques 
pour représenter les 
personnels et contrô ler le 
mouvemen t . Le min is tère 
présentera à l 'automne un 
texte sur la composition de 
ces FPM, il devra assurer la 
représentation de toutes les 
organisations ayant des élus 
en Capa, en fonction de leur 
représentativité. 
Sans doute ces premiers élé­
men ts amèneront- i ls d'au­
t r e s q u e s t i o n s . Le Sgen-
CFDT les posera au ministère 
et fera valoir ses revendica­
tions. 

Il vous informera sur les pro­
jets ministériels et sur les dis­
cussions qui s'ouvriront par 
sa presse et ses syndicats. À 
suivre. 

Monique Lagrange 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

PRÉSIDENT MALTHUS, 
DES JURYS ? 

En lisant les résultats des concours 

1998, on peut se demander si Malthus 

n'était pas président des jurys. Il y a, 

bien sûr, de fortes disparités selon les 

disciplines et les types de concours. 

Mais globalement, le constat est clair. 

Pour l'ensemble des concours ex­

ternes, 15 070 postes étaient mis aux 

concours mais 1 086 n'ont pas été at­

tribués et il y a seulement 120 inscrits 

sur les diverses listes complémen­

taires. 

Pour les autres concours, le constat 

est de même nature : 

• concours internes : 3 895 postes ou­

verts dont 760 non pourvus;

• concours spécifiques : 1 760 postes 
ouverts mais 681 non attribués;

• concours réservés : 3 240 postes ou­

verts dont 454 non pourvus.

Les Capes, dans leurs différentes mo­

dalités, offraient 12 409 postes mais 
1980 n'ont pas été utilisés.

Le record en la matière est atteint par 
les Capes spécifiques qui comptent 
501 postes non pourvus sur les 930 
ouverts (plus de la moitié donc II.

De façon générale, les concours spéci­

fiques n'utilisent qu'à peine plus de 
60 % des possibilités : une raison de 
plus pour le Sgen-CFDT de dénoncer 
cette prétendue solution pour résor­

ber Tauxiliariat, surtout si l'on se rap­

pelle qu'une part non négligeable des 
lauréats de ces concours sont déjà ti­

tulaires d'un autre corps.

Les CAPLP2 proposaient 4 400 postes 
mais 529 restent non pourvus. 
Curieux, quand on pense au nombre 
de titulaires académiques certifiés qui 
sont affectés en lycées professionnels 
pour faire face aux besoins.

Cette situation, que l'on pourrait 
comprendre si le vivier de candidats 
était particulièrement étroit, n'est pas 
admissible quand le nombre de candi­

dats représente plusieurs fois le 
nombre de postes offerts.

Plus grave encore, on recrute de nou­

veaux précaires pour faire face aux 
besoins, peut-être parmi ceux qui ont 
été jugés indignes de devenir ensei­

gnants par les jurys.

Gageons que, dans la plupart des cas, 
ils hériteront des classes les plus diffi­

ciles.  

P o u r p l u s 

d'infos 
et donne r 

votre avis 
http://www. 

sgen-cfdt.org 

P R E C A R I T E 

PRIORITÉ EMPLOI 
Réemploi des précaires difficile, titularisation des maîtres auxiliaires 

sans concours toujours refusée, la situation de l'emploi dans l'Éducation 
nationale ne brille pas. 

Pour le Sgen-CFDT, l'emploi doit être la priorité absolue, dans 
l'Education nationale comme dans d'autres secteurs. 

T ensions sur le terrain 
de l'emploi. Certes un 

acquis de 1997 est conser­
vé. Les maîtres auxiliaires ré­
employés en 1997-98 seront 
à nouveau rec ru tés pour 
l'année scolaire. Mais outre 
que rien n'est prévu pour les 
autres précaires (non ensei­
gnants, contractuels et vaca­
taires ), les conditions du ré­
e m p l o i r i squen t d 'ê t re 
difficiles. Il est prévu en ef­
fet de les nommer pour des 
r e m p l a c e m e n t  s sur l 'en­
semble de l'académie, voire 
sur les académ ies l im i ­
trophes. Le Sgen-CFDT res­
te donc être vigilant et déter­
m iné pour ob ten i r des 
conditions d'affectation ac­
ceptables, éviter des licen­
ciements déguisés et impo­
ser le réemploi de tous. 

POUR LA TITULARISATION 
DES MA 

Autre dossier non réglé, celui 
de la titularisation. Les résul­
ta ts des concou rs 1998 
c o n f o r t e n t le Sgen-CFDT 
dans sa revendication d'un 
plan de t i tu lar isat ion sans 
concours des MA recrutés. 
Car le malthusianisme des 
jurys et la quasi disparition 
des listes complémentaires 
ne vont pas aider à régler ce 
problème : 2 981 postes ou­
verts n'ont pas été pourvus 
par les jurys (12,5%), dont 
1 135 aux concours spéci­
f iques et réservés. Les dé­
fections des lauréats reçus à 
plusieurs concours ne pour­
ront être compensées et on 
sait déjà que, dans certaines 
disciplines, il faudra embau­
cher de nouveaux précaires 
pour assurer les remplace­
m e n t s . Le Sgen-CFDT a 
donc demandé au ministre 
(avec le Snes-FSU, le Snalc 
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Le Sgen-CFDT veut obtenir des conditions d'affectation acceptables, éviter des 

licenciements déguisés et imposer le réemploi de tous les personnels précaires. 

et le SE-Fen) une nouvelle 
réunion des jurys pour établir 
des listes complémentaires 
en vue de régler ces deux 
problèmes. Pour les person­
nels qui sera ient recrutés 
ainsi en cours d 'année, le 
Sgen- CFDT demande une 
formation et un stage diffé-

rés, avant leur titularisation. 
Au moment où se prépare le 
budget 1999, il faut créer 
partout les conditions d'une 
mobilisation et d'une action 
revendicat ive à la hauteur 
des problèmes rencontrés. 

Monique Lagrange 

HH S  S, , L  L AA C O U  C O U PP EE E S E S TT  P L E I NP L E I N  EE  

LLee ministr ministree a a décid décidéé l laa bais bais­­ssee 
d dee l laa rémunérat io rémunérat ionn de dess  
heureheuress s u p p l é m e n t a i r e s u p p l é m e n t a i r e ss  
(HS)(HS).. Mesur Mesuree qu ' i qu ' i ll jus t i f i just i f iee  
paparr l laa nécessit nécessitéé d dee finance financerr  
d u r a b l e m e nd u r a b l e m e n tt le less e m p l o i e m p l o i  --
jeunesjeunes.. Ma i Ma iss ou t r ou t ree qu quee l laa  

méthodméthodee utilisé utiliséee (u (unn décre décrett  
d a td a t éé d duu 3 3 00 j u i l l e t j u i l l e t ,, san sanss  
concertat ioconcertat ionn préalable préalable)) n nee 
peupeutt qu quee suscite susciterr l lee mécon mécon­­
tentemententementt justifi justifiéé d dee ceu ceuxx à à
ququii o onn impos imposee de dess H HSS pou pourr  

ququee l lee s y s t è m s y s t è m ee é d u c a t i é d u c a t i ff  
fonc t ionnefonct ionne ,, l lee ministr ministree s see  

gardgardee bie bienn d'aborde d'aborderr l lee pro 
pro­­blèmblèmee d dee fond fond.. L'Éducatio L'Éducationn
nationalnationalee n nee doi doitt plu pluss fonc fonc-­

II 

tionnetionnerr ave avecc plusieur plusieurss cen cen­­
tainetainess d dee mil l ier mil l ierss d'heure d'heuress  
supplémentairessupplémentaires.. I Ill fau fautt ma ma­­
jor i ta i remenjor i ta i rementt le less transfor transfor­­
memerr e enn p o s t e s p o s t e s .. Pou Pourr le less  
heureheuress j u s t i f i é e j u s t i f i é e ss pa parr de dess  
ajustementajustementss e ett contrainte contraintess  
pédagogiquespédagogiques,, l lee Sgen-CFD Sgen-CFDTT  
demanddemandee l laa mis misee e enn plac placee  
d 'ud 'unn c o m p t c o m p t ee - - é p a r g n é p a r g n ee  
temptempss qu quii perme permett un unee récu récu­­
pératiopérationn d dee ce cess heure heuress e ett n nee  
pèspèsee pa pass su surr l'emploi l'emploi.. C'es C'estt  
pourquopourquoii l laa lutt luttee collectiv collectivee  
contrcontree le less H HSS e ett pou pourr leu leurr  
t r a n s f o r m a t i ot r a n s f o r m a t i o nn e enn poste postess  
doidoitt êtr êtree ampl i f ié ampl i f iéee lor lorss d dee  
cettcettee rentrée rentrée..  
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A C T U A L I T É 

E N S E I G N E M E N  T P R O F E S S I O N N E  L 

CINQUANTE PROPOSITIONS 
Revaloriser l'enseignement professionnel et technologique. 

Tel est l'objectif du rapport Marois remis cet été 
aux ministres de l'Éducation nationale. 

Y figurent cinquante propositions qui recueillent 
un avis favorable de la part du Sgen-CFDT. 

A près trois mois de tra­
vaux avec différents 

partenaires (organisat ions 
syndicales de salariés et du 
patronat, parents, représen­
tan ts de conse i l s rég io ­
naux...), le recteur Wil l iam 
Marois a remis son rapport 
aux ministres le 9 juillet. Ses 
p ro p o s i t i o n s c o n c e r n e n t 
l 'ensemble des formations 
(sous statut scolaire, par ap­
prent issage, en fo rmat ion 
continue) du niveau V au ni­
veau III. 

Le premier objectif aff iché 
est de changer l'image néga­
tive de la voie professionnel­
le et de fa i re évoluer les 
mentalités. 
Pour cela, diverses actions 
sont envisagées afin d'amé­
liorer l 'orientation en lycée 
profess ionnel : campagne 
nationale de promotion des 
réussites de l'enseignement 
professionnel et technolo­
gique, en association avec 
les pa r tena i res soc iaux , 
amélioration de la formation 
des professeurs principaux 
de collège et des conseillers 
d'orientation psychologues, 
amélioration des procédures 
d'affectation des élèves afin 
d'éviter les orientations non 
cho is ies . Le prob lème du 
maintien des 4 e et 3 e techno­
logiques de LP est égale­
ment posé. 

PARTENARIAT ACCRU AVEC 
LES ENTREPRISES 

Le rapport met ensuite l'ac­
cent sur l 'amél iorat ion du 
partenariat entre le monde 
économique et le système 
éducatif : création d'un site 
W e b , i ns tau ra t ion d ' i ns ­
tances de concertation au ni­
veau nat iona l , mais aussi 
structuration académique et 
par bass in . Par a i l leurs , 
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Proposition du rapport Marois : chaque établissement serait désormais 

centré sur un nombre limité de spécialités. 

chaque établ issement, 
dé­so rma is cen t ré sur 
un nombre limité de 
spécialités, serait doté de 
moyens « par­tenariat » 
permettant de fai­re 
fonc t ionner une cel lule 
permanente assurant la co­
ordination et l'animation des 
relations entre l 'établ isse­
ment et les entreprises du 
bassin de formation, une co­
opérat ion accrue avec les 
PMI et PME étant préconi­
sée. Un effort significatif se­
rait fourni pour améliorer le 
fonc t i onnement de l 'alter­
nance (formation des tuteurs 
et des enseignants qui parti­
raient tous régulièrement en 
ent repr ise, é ta lement des 
stages sur l 'ensemble de 
l'année scolaire, réel suivi 
des élèves) et développer la 
recherche pédagogique la 
concernant. 

Des réformes de fond des 
dipômes actuels sont propo­
sées : clarification de l'orga­
n isa t ion du n iveau V par 
c réa t i on d 'un d i p l ô m e 
d 'é tudes profess ionnel les 
(DEP) à la place des CAP et 
BEP, découpage en unités, 
développement de la valida­
tion des acquis profession­
nels, bilan du contrô le en 
cours de formation, prise en 
compte de l 'enseignement 
général par les commissions 
professionnel les consul ta­
tives (CPC) qui travailleraient 
en l ien avec les c o m m i s ­
sions paritaires nationales. Le 
Sgen-CFDT a émis un 
avis globalement favorable 
sur l'ensemble de ces propo­
sitions. Aux ministres main­
tenant d'agir rapidement ! 

Catherine Ducarne 

A R 0 I S 

CONCRÉTISER 
DES MESURES 
POSITIVES 

Une orientation positive vers l'ensei­

gnement professionnel est indispen­

sable. Pour cela, le cycle d'orientation 

en 3" doit être mis à profit. En effet, le 

Sgen-CFDT est hostile à toute orien­

tation précoce. Le collège ne peut ré­

soudre le traitement des élèves en 

difficulté à travers le maintien ou la 

création de filière de préorientation. 

Cette orientation doit être précédée, 

en amont, dès la classe de cinquième, 

d'une éducation au choix qui peut 

s'effectuer sous forme globalisée 

et modulaire à l'intérieur d'un 

capital temps prévu dans l'emploi 

du temps des élèves et de 

l'enseignant. Cela suppose certes 

une formation plus approfondie 

des professeurs princi­paux et des 

conseillers d'orientation mais aussi 

une augmentation sen­sible du 

nombre de ces derniers. Afin de 

préciser l'orientation de ceux qui 

envisagent un enseignement profes­

sionnel à l'issue de la 3', on devrait 

organiser pour ces élèves une succes­

sion de stages courts dans les LP du 

bassin de formation, dans une pério­

de comprise entre le choix d'orienta­

tion à la fin du 2" trimestre et le dépôt 

des dossiers au 3". 

Enfin, à l'entrée en LP et sur une pé­

riode n'excédant pas un mois et 

demi, pour les élèves indécis quant à 

la spécialité, on devrait proposer un 

module de présentation des diffé­

rentes formations possibles dans le 

pôle professionnel choisi. 

Pour faire exister le partenariat, des 

moyens doivent être donnés, notam­

ment en heures de décharges pour 

les enseignants. La constitution d'une 

cellule partenariat est pour le Sgen-

CFDT une nécessité. 

Concernant la rénovation du niveau 

V, le Sgen-CFDT approuve les défini­

tions proposées pour les CAP et BEP. 

La proposition concernant la distinc­

tion diplôme d'insertion et diplôme 

propédeutique est positive mais méri­

te un examen approfondi et concerté, 

en particulier avec les professions et 

les CPC concernées. 

Depuis longtemps, le Sgen-CFDT a 

fait le choix de parcours de formation 

diversifiés, modulables, avec posi­

tionnement, capitalisation et valida­

tion des acquis dans une École ouver­

te sur son environnement. 

Si nombre de mesures proposées 

dans le rapport correspondent aux 

textes adoptés lors du dernier 

congrès du Sgen-CFDT, il convient 

maintenant de les concrétiser. 
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M É T I E R 

PERSONNELS DU SECOND DEGRÉ 

Conseils pratiques pour une rentrée sans souci 

PAIEMENT DU TRAITEMENT 
Ce que d o i v e n  t 
savo i r ceux dont la 
situation ad­ministrat ive 
a changé et les néo-
recrutés (cf BO n° 27 
du 2/07/98). 
Deux documents sont in­
dispensables : • le procès verbal d'instal­

lation à signer très vite 
dans son établissement 
à tout changement de 
situation administrative;

• le certificat de cessation 
de pa iement t ransmis 
par les services de l'an­
c ienne a f f e c t a t i o n à 
ceux de la nouvelle. 

Pour éviter toute interrup­
tion, les agents mutés (y 
compr i s les s tag ia i res) 
sont payés en septembre 
par la Trésorerie générale 
de l 'ancienne a f fec t ion . 
Les régularisations éven­
tuelles sont ensuite faites 
par l'académie d'accueil. 
La date administrative et 
f inancière de la rent rée 
es t f i x é e au 1°' sep ­
tembre, tant pour les titu­
laires que pour les sta­
g ia i res , les ma î t r es 
aux i l i a i res r é e m p l o y é s 
dans le cadre du plan de 
réemploi ou les MI-SE en 
renouvellement de nomi­
nation. 
En cas de retard, réagir 
vite et demander la mise en 
œuvre des procédures 
d 'acompte qui sont pré­
vues et correspondent à 
9 0  % des sommes dues. 

INDEMNITÉ DE CHANGEMENT 
DE RÉSIDENCE 

Le droit à indemni té est 
apprécié par le rectorat 
d'accueil en fonct ion du 
décret fonct ion publ ique 
n° 90-437 du 28/05/90. 
Il faut demander un dos­
sier de remboursement au 
chef d'établissement et le 
retourner avec les justifica­
tifs au rectorat. 
Pour tou t savoir sur les 
conditions d'attribution et 
le montant , consul ter le 
Vade mecum ou deman­
der à votre syndicat Sgen-
CFDT la f iche technique 
concernant cette question. 

PRIME SPÉCIALE 
D'INSTALLATION 

Y ont droit les fonct ion­
naires, dont l'indice du 1 
" échelon n'excède pas 
l'indi­ce nouveau majoré 364 
(cela exclut par exemple les 
agré­gés), lors de leur 
première nomination dans 
la plupart des commune 
de la région parisienne ou 
de la commu­nauté urbaine 
de Lille. 

SERVICE Vérif ier 
so igneusement , avant 
de le signer, l 'état « VS 
» (validation du servi­ce) : 
ce d o c u m e n t con­
tractuel sert ensuite à cal­
culer ce qui est dû à 
l'enseignant. Textes de ré­
férence : décrets de 1950, 
n" 50-581 et 50-582. 
Le max imum de service 
dû dépend de votre corps 
et de votre discipline et il 
peut subir des minorations 
ou majorations dont voici 
les principales : 
Minorations pour plus de 
8 heures de cours devant 
des effectifs supérieurs à 
36, voire 40 élèves; pour 
exercice de certaines res­
ponsabil i tés (laboratoire, 
cabinet d'histoire...) ; pour e

V chaire (6 heures ou plus 
en V e , Te rm ina le , STS, 
CPGE, pour des classes et 
sections non identiques). 
Majorations pour plus de 
8 heures de cours devant 
des effect i fs inférieurs à 
20 é lèves; at tent ion, les 
heures de TP, dédouble­
ments, modules n'entrent 
pas dans ce décompte. 
Les ef fect i fs considérés 
sont ceux au 15 no­
vembre. Le décompte doit 
être e f fec tué en tenant 
c o m p t e des heures les 
plus favorables. 
Service en STS : chaque 
heure d'enseignement lit­
té ra i re , s c i en t i f i que ou 
technique théorique 
comp­te pour une 
heure et quart; mais 
les cours de la même 
matière dans des 
sec t ions para l lè les ne 
comptent qu'une fois : un 
service complet en STS ne 
peut être inférieur à 13 h 

30 (agrégé) ou 15 h (certi­
fié). 
Temps partiel : la quotité 
doit apparaître clairement 
sur le VS; elle ne peut être 
modifiée après le 25 sep­
tembre; pas d'heure sup­
plémentaire - année pour 
un ense ignan t à t e m p s 
partiel. 
Service incomplet dans 
l 'é tabl issement : si un 
service complet ne peut 
être ef fectué dans l'éta­
b l issement , il peut être 
complé té dans un autre 
établissement de la même 
ville. Le VS doit identifier 
clairement les établisse­
m e n t s en q u e s t i o n . Le 
remboursement de frais 
de déplacement (circulaire 
du 8/11/1956) est prévu si 
l 'établissement est situé 
dans une autre v i l le , et 
une minoration du service 
si le service est partagé 
entre plus de deux établis­
sements (circulaires des 
1/12/50, 24/1 1/61 et 
26/05/75). 
Si le complément ne peut 
ê t re e f f e c t u é dans la 
même ville, on peut aussi 
demander à l 'enseignant 
s'il accepte d'assurer une 
autre discipline « en fonc­
tion de ses compétences 
et de ses goûts » (décret 
de 1950, article 3-2) : n'ac­
cepter aucun diktat. 
Le cas le plus fréquent de 
recours à la bivalence est 

•celui des titulaires acadé­
miques qu'on utilise com­
me des personnels sou­
ples et adap tab les aux 
besoins. Le Sgen CFDT 
les appelle à refuser toute 
bivalence imposée et à 
participer à tou te action 
collective pour dénoncer 
cette précarisation des t i­
tulaires.  

HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
On dist ingue les heures 
supplémentaires années 
(HSA), les heures effec­
tives (HSE) et les heures à 
taux spécifique (HTS). 
Deux HSA peuvent être 
imposées (sauf certif icat 
médical, raisons familiales 
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ou prépara t ion à un 
concou rs , cf. c i rcu la i re 
n° 76-218 du 1/07/76). 
Les PEGC ne sont pas te­
nus à ef fectuer des HS. 
Elles ne sont pas payées 
en cas d 'absence. Leur 
montant dépend de la ca­
tégorie de l'enseignant et 
v ien t d 'ê t re d iminué de 
16,9% par le décret n° 
98-681 du 30/07/98. Cette 
dé­cision prise sans 
aucune concertation, 
pendant les vacances , 
p e r m e  t une économie 
et un transfert budgéta i res 
de que lque 700 mi l l ions 
de f rancs mais ne 
répond pas aux besoins en 
postes pour as­surer 
c o r r e c t e m e n t les 
missions du service public. 
Elle sera ressentie très né­
gativement par les person­
nels à qui les heures sup­
p lémen ta i res son t 
imposées. C'est pourquoi 
le Sgen-CFDT appelle à or­
ganiser le refus collecti f 
des heures supp lémen­
ta i res ; il r evend ique la 
transformation en postes 
des HSA chaque fois que 
leur nombre est suffisant 
et la création d'un compte 
épargne temps pour les 
heures nécessaires à la 
cohérence pédagogique. Les 
HSE, prévues pour des 
act iv i tés except ion­nelles, 
ne peuvent être im­posées. 
Elles sont payées à l'heure, 
au nouveau taux de 1/36 de 
l'HSA, majoré de 1 5  % 
(soit une hausse de 6,2 %). 
Les HTS (2/3 d'HSE) ré­
munèrent les études enca­
drées. 

Études dirigées et enca­
drées en collège : déf i ­
nies par la note de service 
n° 95-111 du 4/05/95 Faire 
respecter l 'équiva­lence : 
1 heure de cours = 1 heure 
d'étude dirigée ou 1 heure 
et demie d'étude 
encadrée et exiger l'inté­
gration dans le maxima de 
service comme pour les 
heures de cours (circulaire 
95.285 du 21/12/95, BO 
n° 1 du 4/1/95). 

AFFECTATION DES CERTIFIÉS 
EN LYCÉE PROFESSIONNEL 
Ne peut être prononcée 
qu'à titre provisoire par le 
recteur (TA ou DR) et non 
à titre définitif (même en 
cas de vo lontar ia t ) . Le 
Sgen-CFDT dénonce le 
chantage « géographique » 
q u ' o p è r e n t souvent les  
rectorats auprès des TA 
pour les amener à accep­
ter un poste en LP : en ef­
fet, les certifiés n'ont reçu 
aucune format ion spéci ­
fique pour l'enseignement 
p ro fess ionne l cour t et 
n'ont pas à payer pour les 
erreurs de la gestion du re­
crutement des personnels 
commises par le ministère. 

VALIDATION POUR LA RETRAITE 
DESSERVICESAIJXTLIAIRES 

Elle doit être demandée 
dès la t i tu la r isa t ion , en 
fournissant tous les jus­
t i f icati fs des services ef­
f e c t u é s ; en e f f e t  , les 
cot isat ions à verser se­
ron t c a l c u l é e s sur la 
base du t ra i tement per­
çu au moment de la de­
mande. 
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M É T I E R 

PERSONNELS DU SECOND DEGRE 

Conseils... (suite) 

MI-SE 
Les emplois du temps éta­
blis à la rentrée sont provi­
soires et peuvent être re­
négociés au moment de la 
rentrée univers i ta i re; ils 
doivent être établis en col­
laboration avec les intéres­
sés, sans qu ' i l puisse y 
avoir de pr iv i lège ou de 
spécia l isat ion dans une 
fonction. Les échanges de 
serv ice (« m ixages ») 
entre Ml et SE sont pos­
s ib les après accord du 
chef d'établissement mais 
seulement sur la base du 
volontariat. Les services 
do ivent ê t re f ixés de la 
manière la plus continue 
possible : pas de service 
inférieur à une demi-jour­
née, 5 ou 6 demi-journées 
de liberté, consécutives si 
possibles, selon que l'éta­
bl issement est dans une 
ville universitaire ou non. 
En cas de confl i t sur les 
horaires ou la nature du 
service, prendre contact 
avec la section syndicale 
pour faire respecter le sta­
tu t et si nécessai re de­
mander l'arbitrage rectoral. 

PROFESSEURS ET CHARGÉS 
D'ENSEIGNEMENT D'EPS 

Maxima de service : agré­
gés 17 h, Prof d'EPS, CE, 
AE, MA 20 h. Majoration 
d'1 heure si plus de 10 h 
devant mo ins de 20 
élèves; minoration d'une 
heure si au moins 10 h de­
vant plus de 35 élèves. 
U N S S : un fo r fa i t de 3 
heures hebdomadaires in­
divisibles est compris dans 
le temps de service. 
Par dérogat ion et seule­
m e n t à la demande de 
l 'enseignant , possib i l i té 
d'effectuer 20 heures d'en­
seignement. En cas de mi-
temps, c'est en général le 
titulaire qui assure l'UNSS. 

DOCUMENTALISTES 
Le max imum de service 
hebdomadaire est de 36 
heures et comprend « 6 
heures consacrées aux 
tâches de re lat ion avec 
l'extérieur qu' impl ique la 

m iss ion de d o c u m e n ­
ta t ion ». Les condi t ions 
d 'exerc ice do i ven t per­
mettre au documentaliste 
de prendre les contacts né­
cessaires. Pour le Sgen-
CFDT, il est donc clair que 
le maximum de service au 
CDI est de 30 heures; si le 
programme d'actions priori­
taires fixe au documentalis­
te une part importante de 
relations avec l'extérieur, 
son service pourra être in­
férieur à 30 heures (cire. 
86-123 du 13/03/86).

CLASSEMENT ET 
RECLASSEMENT 

Lors de la première nomi­
nation en tant que titulaire, 
comme lors d'un change­
ment de corps, grade ou 
c lasse, l ' admin is t ra t i on 
procède au classement du 
fonct ionnaire à l 'échelon 
de début de carrière ou à 
un échelon supérieur, si 
des serv ices antér ieurs 
sont pris en compte. Les 
personne ls d ' ense igne ­
ment et d'éducation sont 
reclassés par les recteurs, 
sauf les agrégés et les 
personnels détachés trai­
tés au niveau national. Les 
enseignants sont reclas­
sés lors de l'entrée en sta­
ge, sauf les personnels ac­
cédant par liste d'aptitude 
aux corps des certifiés et 
des professeurs d'EPS et 
les AE intégrés PLP2 au 
titre du décret 89-729. Le 
dossier de reclassement 
do i t ê t re c o n s t i t u é dès 
l 'année de stage, même 
pour ceux qui sont reclas­
sés à la t itularisation. En 
cas de difficulté, contactez 
le Sgen-CFDT acadé­
mique, sauf si vous êtes 

détaché(e) ou agrégé(e). 

Sur ces sujets et toutes les 
autres questions que vous 
pouvez ê t re a m e n é s à 
vous poser, demandez les 
brochures et le Vade me-
cum publiés par le Sgen-
CFDT; en cas de difficulté, 
les militants locaux, dépar­
tementaux ou régionaux 
sauront vous conseiller. 

DECRET 72 

Intégration dans le corps des certifiés 

La CAPN du 9 juillet 1998 
a été reportée, les élus 
contestant les nouveaux 
éléments du barème pour 
l'intégration dans le corps 
des certifiés (décret 72) : 
pour exercice en établis­
sement Zep ou sensible, 
de 3 à 15 po in ts se lon 
l'ancienneté et jusqu'à 15 
points pour "tenir compte 
des autres éléments liés 
à cette affectation" et 
jus­qu'à 20 points pour 
des " fonct ions 
spéc i f iques" . En effet, 
les comptes ren­dus de 
Capa et l'analyse des 
t ab leaux p répara ­toires 
montrent que ces 
points ont été at t r ibués 
i n é g a l e m e n t s e l o n les 
académies et sans dis­
cussion des critères avec 
les représentants du per­
sonne l . Ainsi se t rouve 
bafoué le principe d'égali­
té entre les candidats. 
Dès la parution de la cir­
cu la i re , le Sgen-CFDT 
avait demandé que le mi­
nistre renonce aux points 
a t t r i bués sans garant ie 
d 'ob ject iv i té et remet te 
sur le chantier le dossier 

de l 'évaluat ion des 
per­sonnels et des 
compen­sations pour 
exercice en Zep ou 
sens ib le . C 'es t 
pourquoi ses élus ont pro­
posé que seuls les points 
liés à l ' anc ienne té , les 
seuls ob jec t i f s et vé r i ­
t a b l e s  , s o i e n  t pr is 
en compte pour 
l'intégration 1998. Le 
Snes-FSU et le Snalc se 
sont associés à cette 
demande; FO a re­fusé. 
La CAPN a été c o n v o 
­quée à nouveau le 
16 jui l let : le min is tère, 
ar­guant de contraintes 
in­formatiques, a 
seulement proposé de 
retenir, pour les 
cand ida ts cumu lan t les 
deux bonifications, la 
plus élevée. Cela n'a mo­
difié qu'à la marge le clas­
sement initial. 
Le Sgen-CFDT continuera 
à se mobi l iser pour des 
p r o m o t i o n  s 
e f f e c t u é e s selon des 
critères trans­parents et 
équitables et une 
déconcentration dont les 
règles et les procé­
dures g a r a n t i s s e n t les 
droits des personnels. 

PROGRAMMES 

Latin-grec 

Le Conseil supérieur de 
l'Éducation a adopté dans 
sa séance du 2 Juillet les 
nouveaux programmes de 
Latin et Grec pour la clas­
se de 3 e, applicables à la 
rentrée 1999. Le Sgen-
CFDT est intervenu en in­
sistant sur leur lourdeur, 
no tammen t en Grec où 
on devrait faire en un an 
ce qu'on avait de la peine 
à boucler en deux ans. 
Certa ins a m e n d e m e n t s 
sont allés dans ce sens : 
d'une manière générale, 
la trop lourde part de mé­
morisation (y compris en 
ce qui c o n c e r n e le 
lexique) es t supp r imée 
pour laisser une plus large 
part à l ' identification des 
fo rmes et à la compré ­
hens ion des fa i t s de 
langue. Le Sgen-CFDT a 
fait remarquer que l'ensei­
g n e m e n t du Grec é ta i t 
prévu dès cette année en 
3 e , sans a t tendre 1999. 

e : 
les ­
ront  ces 

. 

Réponse min is té r ie l l  
enseignants applique  
dès maintanant 
nouveaux p rog rammes 
Question : auront-ils été 
publiés à temps ? 

Heures supplémentaires 

années Les secrets d'un calcul 

Le montant annuel de 
l 'heure supplémentai ­
re année (HSA), qui 
est ensuite payé par 
neuvième est obtenu 
en divisant la moyen­
ne des t ra i tements 
indiciaires bruts des 
premier et dernier 
échelons du grade 
par le max imum de 
service, puis en mul ­
t ip l iant ce résultat 
par une f ract ion : 
jusque-là 5/6, avec le 
nouveau décret .9 /13 . 
C'est là-dessus que 
se base Claude 
Al lègre pour just i f ier 
la baisse : son calcul 
correspondrait au 
nombre de semaines 

e f fect ivement tra­
vaillées (36 sur 52 ) , 
alors qu'auparavant 
le coef f ic ient de 5/6 
aboutissait à payer 
des HSA pendant 4 3 
semaines. CQFD. 
Nous apprenons grâ­
ce à cela que pen­
dant des années nous 
avons été payés pour 
du travai l non fa i t . 
Voilà où mène le 
choix d'un ministre 
ayant une format ion 
scient i f ique. 

Pourvu qu'emporté 
par son é lan , il ne 
nous demande pas de 
rembourser le t rop 
perçu ! 

Lettres en 
Terminale (suite) 

Comme prévu (Bulletin 
of­ficiel n° 13 du 26 
mars 1998), le 
programme de Lettres 
en Terminale L et ES est 
c o m p l é t é par le f i lm 
de Jean Renoir "La 
règle du jeu". ( 6 0 n° 29 
du 16 juillet 1998). Selon 
l'Inspection générale, des 
cassettes vidéos et une 
documentation sur le film 
seront mises à la disposi­
tion des enseignants. 
Reg re t t ons la pa ru t ion 
très tardive de cette infor­
mation qui ne va pas sim­
plifier la tâche des profes­
seurs de L e t t r e s ni 
favoriser la mise en place 
des actions de formation 
que certains peuvent sou­
haiter. 
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BULLETIN OFFICIEL 

Parus au BO en juillet 

BO 27 du 2/07/98 
• P r i nc ipes g é n é r a u x 

concernant la 
rémunéra­tion et les 
départs en re­traite ; 

• O r i e n t a t i o n  s p é d a g o ­
giques pour l 'enseigne­
m e n t des langues v i ­
v a n t e  s au CM2 (A l le ­
mand , Anglais, Arabe, 
Espagnol, Italien, Portu­
gais). La circulaire rap­
pelle les objectifs géné­
raux de cet ense igne­
m e n t e t donne pou r 
c h a q u  e langue un ta ­
bleau des fonctions lan­
gagières retenues.

• D é v e l o p p e m e n  t des 
technologies d' informa­
t ion et de communica­
tion : la circulaire détaille 
le dispositif mis en pla­
ce et les modali tés de 
répartit ion du fonds de 
500 millions de francs à 
la disposition des collec­
t i v i t és locales pour le 
développement des TIC 
dans les établissements 
scolaires.  

BO 28 du 9/07/98 
• Circulaire sur la politique 

en mat ière de préven­
t i on des c o n d u i t e s à 
r isques et les comi tés 
d'éducation à la santé et 
à la citoyenneté. 

BO 29 du 16/07/98 
• Éducation à la c i toyen­

n e t é . Ce t te c i rcu la i re 
préc ise les moda l i t és 
d'évaluation de l 'ensei­
g n e m e n t d ' é d u c a t i o n 
c iv ique , en par t icu l ier 
au brevet des collèges, 
d e m a n d e que la d i  ­
mension d'éducation à 
la c i toyenneté soit in­
cluse dans la format ion 
i n i t ia le (en par t i cu l ie r 
pour l 'épreuve sur dos­
s ie r des Capes , CA-
P L P 2  , Capeps) e t 
c o n t i n u e des p e r s o n ­
nels. 

• A m é n a g e m e n t des 
t e m p s et ac t i v i tés de 
l 'enfant en dehors des 
heures scolaires. Élabo­
ration du contrat éduca­
tif local. 

• Relance des Zep : mise 
en p lace des réseaux 
d'éducation prioritaires. 

BO 30 du 23/07/98 
• Bac : anglais renforcé : 

programme d'oeuvres
• Emplois-jeunes : congés, 

durée du travail, horaires 
et m iss i ons des aide-
éducateurs. Cette circu­
laire doit être communi­
quée par le chef d'éta­
b l i s s e m e n t à chaque 
aide éducateur.

• P r o g r a m m e s de cer­
taines agrégat ions ex­
ternes.  

BO 31 du 30/07/98 
• Éducat ion ar t i s t ique : 

circulaire conjointe des 
ministres de l'Éducation 
na t iona le et de la 
Culture pour définir "les 
axes p r io r i ta i res d 'un 
partenariat" et aff irmer 
la volonté de "dévelop­
per la dimension cultu­
relle et artistique dans le 
parcours des jeunes de 
la maternelle à l'univer­
sité". 

• Évaluat ion des élèves 
en seconde et en 6 e à la 
rentrée 1998. 

SEGPA 

Du nouveau 

La circulaire déf in issant 
les orientations pédago­
g iques pour les ense i ­
gnants généraux et pro­
f e s s i o n n e l s a d a p t é s 
dans le s e c o n  d 
deg ré est sort ie au 
BO du 25 juin 1998. 

Elle concerne la 
forma­t i o n c o m m u n e 
de la classe de 6° à 
la classe de 3°. 
Les d o c u m e n t s d 'ac ­
c o m p a g n e m e n t p réc i ­
sant les c o n t e n u s des 
d i f f é r e n t e  s 
d i sc ip l i nes devraient 
sort i r en sep­tembre. 
Une a d r e s s e aux rec­
teurs est également pu­
bliée : elle relance le pi­
l o t a g e en p r é c i s a n t 
o b j e c t i f  s e t m o y e n s 
dont doivent bénéf ic ier 
ces sections.
Ces différents textes re­
p r e n n e n t les o r i e n t a ­
t ions dé fendues par le 
Sgen-CFDT : ils peuvent 
ê t r e de b o n s a p p u i s 
p o u r i n t e r v e n i r en 
Comi té t e c h n i q u e pari­
ta i re, afin que ces sec­
t i o n s d ' e n s e i g n e m e n t 
soient dotées à la hau­
teur de leurs besoins. 

CONCOURS 

Listes complémentaires 

Seuls les jurys du Capes 
de SVT, des Cape t et 
PLP2 de génie mécanique 
cons t ruc t i on , des PLP2 
maths sciences et hôtelle­
rie et du concours de CPE 
ont établi des listes 
com­p lémen ta i res de 
cand i ­dats. Le ministère 
a infor­mé qu' i l ferait 
appel aux candidats 
inscrits sur ces l is tes 
pour comb le r les 
désistements qui se pro­
duiraient. Ainsi, 27 candi­
dats inscrits sur la liste de 
SVT seront s tag iar isés. 
Leur affectation en IUFM 

se fera sur la base de leur 
barème, mais sans attri­
bu t ion des 500 po in ts 
d'élève de première an­
née d ' I U F M . Le Sgen-
CFDT demande que des 
l istes comp lémen ta i res 
soient établ ies et qu 'on 
les utilise non seulement 
pour combler les désiste­
men ts ma is aussi pour 
pallier les insuffisances de 
personnels de remplace­
m e n t qu i se f on t jour 
après la rentrée et éviter 
le r ec ru temen t de nou­
veaux non titulaires. 

Concours PLP 1998 

La baisse du nombre de 
postes, même relative, per­
siste avec une per te de 
9,5% par rapport à l'an der­
nier. Globalement, dans les 
cinq concours ouverts, le 
pourcentage d 'adm is 
(86,93 %) est en légère 
baisse par rapport à 1997 
(-1 %). L'amplitude du taux 
de remplissage des postes 
est variable suivant la natu­
re du concours. 
Particulièrement faible pour 
le spécifique (dont c'était la 
dern ière session), avec 

67% d'admis, celui-ci subit 
une chute de 1 4 % , avec 
une perte avec un taux de 
75% et une augmentation 
de 25 % du nombre de 
places, perd 3,5% d'admis.  
Seul l'externe progresse lé­
gèrement (0,8%), ainsi que 
le réservé (+ 2,6 %) qui voit 
le nombre de places of­
fer tes augmente r de 
27,5%. 
C'est de fait un potentiel de 
880 personnes en moins 
qui ne renforceront pas les 
LP. 

CONSEILLERS D'ORIENTATION PSYCHOLOGUES 

COP, une profession bien sous tous les rapports 

Le Sgen-CFDT a décidé 
de prendre dès la rentrée 
une sé r ie d ' i n i t i a t i ves 
pour attirer l'attention du 
ministère sur le problème 
des p o s t e s dans les 
centres d ' informat ion et 
d ' o r i e n t a t i o n (CIO). Le 
t h è m e de c e t t e 
c a m ­pagne : « 
Conse i l l e r 
d ' o r i e n t a t i o n psycho ­
logue , une p ro fess i on 
bien sous tous les rap­
ports... ». 
Obtenir des créations de 
pos tes dans les CIO 
const i tue pour le Sgen- 
CFDT une priorité abso­
lue. Cette revendication, 
loin d'être le reflet d'une 
p r é o c c u p a t i o n de t ype 
c o r p o r a t i s t e , t radu i t le 
souci du ma in t ien d 'un 

service public de qualité, 
access ib le à t o u s . 
Or, .chaque rentrée 
scolaire voit s'accroître 
le nombre de postes 
non pourvus dans les 
CIO. Les rempla­cements 
deviennent diffi­ci les, 
voire impossibles. Les 
académies dites peu 
attractives sont particuliè­
rement s in istrées sur le 
p lan des m o y e n s hu­
mains. À l'issue du mou­
vement de juin 1998, 36 
postes restaient vacants 
et 48 nouveaux postes de 
t i tu la i res a c a d é m i q u e s 
avaient été récupérés par 
le m i n i s t è r e . À cela, il 
convient d'ajouter les 49 
pos tes la issés vacants 
par les nominat ions des 
nouveaux d i rec teurs de 

CIO. Il s'agit là d'un chif­
f r a g e m i n i m u m , e t les 
postes non pourvus se­
ront en réalité plus nom­
breux du fait des départs 
imprévisibles. Certes, le 
r e c r u t e m e n t des COP 
stagiaires a été plus im­
portant cette année (160). 
Mais, outre qu'ils ne se­
ron t sur le t e r ra in que 
dans deux ans, ils ne suf­
f i ron t pas à compense r 
les dépar t s en re t ra i t e 
dont le mouvement s' in­
tens i f i e . Dans le m ê m e 
t e m p s , l ' admin is t ra t ion 
demande régu l ièrement 
aux CIO d 'é la rg i r le 
c h a m p de leur ac t i v i t é . 
Les établ issements sco­
la i res les so l l i c i t en t de 
plus en plus et déplorent 

le nombre trop réduit de 
consei l lers d 'or ientat ion 
p s y c h o l o g u e s . COP e t 
CIO on t b ien du mal à 
t r ouve r le v o l u m e de 
t e m p s nécessa i re pour 
réa l iser les p ro je t s 
qu 'eux-mêmes élaborent 
dans le cadre de leurs 
missions, en fonction de 
la demande locale. 
Une circulaire ministériel­
le datée du mois de juillet 
et portant sur la situation 
des maîtres auxiliaires de­
mande aux r e c t e u r 
s d'examiner au cas par 
cas les beso ins . La 
pr ior i té « pas de classe 
sans en­seignant » est 
rappelée. Il est fort à 
craindre que la situation 
des CIO ne soit 
examinée qu'en second. 
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CE - CPE 

Conseil d'administration 

CE-CPE dans le consei l 
d'administration, oui, mais 
élus. Le législateur a dési­
gné le CE-CPE membre 
de droit du conseil d'admi­
nistrat ion des lycées et 
collèges. 
Revendiquant la parité en­
seignement-éducation, les 
CE-CPE du Sgen-CFDT 
contestent cette situation. 
Oui à la présence des CE-
CPE au conseil d'adminis­
tration, mais élus au sein 
du collège des personnels 
d'enseignement, d'éduca­
tion et de surveillance. Les 
CE-CPE ne sont ni 
personnels de direction, ni 

personnels administratifs 
mais membres à part en­
tière de l'équipe pédago­
gique (loi d'orientation de 
1989). La reconnaissance 
du métier passe aussi par 
la place au conseil d'admi­
nistration. 
Le Sgen-CFDT invite les 
CE-CPE, m e m b r e s de 
droit ou pas, ou des col­
lègues enseignants à dé­
noncer cette situation dès 
l ' ins ta l la t ion du conse i l 
d'administration et à faire 
transmettre cette revendi­
cation, sous forme de dé­
claration, aux autorités de 
tutelle. 

CONSEILS D'ADMINISTRATION 

Élections 

Intégration des CE 

Les années se suivent et 
se ressemblent. Le décret 
d'intégration 98 n'est pas 
encore signé. Le même 
scénar io q u ' e n 1997 
semb le de dérou ler . La 
CAPN CPE du 7 juil let a 
établi une liste d'intégra­
tion de 350 noms. A la fin 
de l'été, le dossier est à 
nouveau bloqué. Le Sgen-
CFDT intervient auprès de 

la direction des personnels 
enseignants afin de faire 
accélérer la signature du 
décret 98. Au moment où 
les CE ne vont plus com­
poser qu'un corps de 800 
collègues, le Sgen-
CFDT demande au 
ministre un e f f o r t 
par t icu l ie r pour 
conclure le plan d'intégra­
tion des CE au plus tard au e r

1 septembre 2000. 

Les élections pour le re­
n o u v e l l e m e n t des c o n ­
seils d'administration (CA) 
doivent avoir lieu avant la 
fin de la septième semai­
ne de l 'année sco la i re . 
C'est donc dès la rentrée 
qu'il faut commencer à les 
préparer. 
Certes le fonctionnement 
et les textes actuels sont 
loin de correspondre aux 
revendications du Sgen-
CFDT pour une organisa­
t ion plus démocra t i que 
des é tab l i ssements qui 
ont été précisées et actua­
lisées lors du congrès de 
Brest ; mais dès mainte­
nant le CA peut être utilisé 
comme un des outils de 
l'action syndicale. Il est un 
lieu d'information, de dis­
cussion, voire de confron­
ta t i on e n t r e pa ren t s 
d'élèves, élèves, élus lo­
caux et pe r sonne l s de 
l'établissement. Il est un 
moyen de contrôler la ven­
tilation des moyens d'en­
seignement, de définir les 
priorités pédagogiques et 
le projet d'établissement, 
de faire apparaître les be­
soins en postes, de peser 
sur l'organisation et la vie 

pédagogique de l'établis­
sement. 
Rappels pra t iques : les 
listes électorales doivent 
ê t re a f f i chées 20 jours 
avant l'élection, les décla­
rations de candidatures re­
mises dix jours avant le 
scrutin, une liste est va­
lable dès qu'elle comporte 
deux noms, les élus sont 
désignés dans l'ordre de 
présentat ion de la l iste, 
avec un nombre égal de t i­
tulaires et de suppléants, 
le vote par correspondan­
ce est possible, en parti­
culier pour les personnels 
en congé le jour du scru­
tin. Le texte de référence 
est le décret 85-924 modi­
fié par le décret 90-978. 
Tous les détails sont dans 
le Vade mecum du Sgen-
CFDT, l ivre 2, chap i t re 
XII1-2. 

CONCOURS 1999 

Inscriptions 

Pour les concours externes, 
internes et réservés, l'arrê­
té fixant le calendrier et les 
modalités d'inscription est 
paru au JO du 4/8/98. Un 
BO spécial est attendu 
Quand s' inscrire? Du 14 
septembre au 6 novembre 
à 17 heures. 

Comment? Par minitel : 
3614 suivi du code téléma­
tique du rectorat. 
Vous recevrez ensuite un 
imprimé de confirmation à 
retourner avant le 30 no­
vembre minuit, cachet de la 
poste faisant foi. 
Ces dates sont impératives, 
tout retard est irréversible, 
en vertu du principe d'égali­
té entre candidats. Les 
dates des concours in­
ternes et externes sont à 
consulter sur le site Internet 
du Sgen-CFDT ou le minitel 
3614 SGENMUT. 
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EDEN 

Rester patients-

SYNDICALISME 

Sections syndicales d'établissement 

L'accord Du ra fou r do i t 
b i en s ' a p p l i q u e r aux 
chefs d 'établ issement et 
en particulier permet t re 
une refonte de la gri l le 
de la 2 e c a t é g o r i e , 2 e 

c l a s s e . Les i n s t a n c e s 
pari taires ont é té régu­
l ièrement consul tées au 
pr in temps après que le 
Premier ministre a rendu 
son a r b i t r a g e (en dé ­
cembre 1997) entre les 
ministères du budget et 
de l 'éducation nationale. 
Mais concrè tement , sur 
la f i che de pa ie , ça se 
fait attendre. Le respon­
sab le ? Le b u d g e t qu i 
tarde à fixer l 'ensemble 
des indices de la nouvel­le 
grille. 
L 'app l i ca t ion , de tou te 

façon , prendra e f fe t au 
1 " s e p t e m b r  e 1 
9 9 6  . Q u e  l p a c t o l  e en 
p e r s ­pective pour les 
heureux bénéf ic ia i res ! 
À mo ins que ça ne 
s'apparente à de 
l 'épargne fo rcée (et 
sans intérêts). 
M ê m e problème pour la 
p r i se en c o m p t e de la 
bonif icat ion indiciaire al­
louée aux personnels de 
direct ion dans le revenu 
de remplacement versé 
aux b é n é f i c i a i r e s d ' u n 
congé de f in d 'ac t i v i té . 
Le principe est acquis lui 
aussi depuis la f in 1997 
mais il manque toujours 
la circulaire d'application 
du ministère du budget. 
Qui a dit que l'espoir fait 
vivre ? 

Pour elles aussi, c'est là 
rentrée. Et il faut tout de 
suite retrouver les bons 
ré f lexes : in former , ac­
cueillir, se mobiliser. 
Informer dès la pré-ren­
trée, c'est mettre à jour le 
panneau syndical en utili­
sant les affiches et docu­
m e n t s t r a n s m i s par le 
syndicat dépar tementa l 
ou l'UPR; c'est distribuer 
les tracts et brochures qui 
présentent les analyses 
et r e v e n d i c a t i o n s du 
Sgen-CFDT à cet te ren­
t rée; c'est organiser très 
vite une réunion pour per­
mettre le débat et l'action 
collective. 
Accuei l l i r les nouveaux 
col lègues, en particulier 
les débutants , t i tu laires 

académiques ou rempla­
çants, stagiaires IUFM ou 
stagia i res en s i tua t ion , 
MI-SE, maîtres auxiliaires. 
Souvent peu au fait des 
rouages admin is t ra t i f s , 
mal i n f o r m é s de leurs 
droits, ils ont besoin d'in­
formations, de conseils ; 
en cas de diff icultés, ne 
les la issons pas seuls ; 
une in tervent ion rapide 
d 'un m i l i t a n t synd ica l 
peut éviter qu'une situa­
tion mal engagée devien­
ne inextricable.
Se mobi l iser pour l 'em­
ploi, le respect des droits 
s ta tu ta i r es (TA, TR, 
MA...), les conditions de 
t rava i l ( e f f e c t i f s des 
c lasses , e m p l o i s du 
temps...) dans l'établisse­

ment d 'abord, puis plus 
largement ; chaque sec­
t i o n , chaque a d h é r e n t 
doit prendre sa part des 
débats et des décisions 
d'action revendicative qui 
von t avoir l ieu dans les 
dépar tements et acadé­
mies. 

Pour plus 
dinfos 

et donner 
votre avis 

http://www. 
sgen-cfdt.org 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

LE COLLÈGE À LA 

LOUPE 

Début juin, dix collèges ont été l'objet 

d'un audit réalisé sous la direction de 

François Dubet. La lettre aux chefs 

des établissements concernés fixait 

l'objectif « faire un inventaire aussi 

exhaustif que possible de la situation 

et du fonctionnement du collège afin 

de lui permettre de faire face dans de 

bonnes conditions aux évolutions qui 

s'annoncent. » 

Le rapport rendu début juillet fait des 

constats qui rencontrent nos propres 

analyses concernant la vie commune, 

la place des jeunes dans l'établisse­

ment, la nécessité d'objectifs clairs, 

précis, peu nombreux et partagés ou 

encore le rôle des parents et le travail 

en équipe. 

Plusieurs affirmations de la conclu­

sion ne peuvent que rencontrer l'as­

sentiment du Sgen-CFDT : « Rien 

n'autorise à soupçonner les individus 

de vouloir mal faire. Cependant la 

somme des bonnes intentions et des 

talents n'engendre pas nécessaire­

ment un système efficace, juste et 

équitable. Personne ne veut que le 

collège accentue les inégalités et 

pourtant, c'est bien souvent ce qui ar­

rive. [...] .11 y a peu de chances pour 

que ce que Ton ne parvient pas à faire 

avec vingt-cinq élèves soit possible 

avec vingt si rien ne change dans les 

méthodes et dans les objectifs. » 

Le rapporteur a pour ambition de 

transformer le collège. Il fait vingt 

propositions dont ils affirment 

qu'elles « forment un système sus­

ceptible de changer profondément le 

collège sans le casser ou le bloquer 

plus encore » et qu'à terme « la ques­

tion de la nature des collèges devra 

se poser de façon plus nette dans le 

débat public et appeler plus que des 

aménagements. » 

Mais, ces vingt propositions semblent 

bien timides. 

Cela tient sans doute au parti pris de 

« laisser de côté tout ce qui touche au 

statut des enseignants, à la définition 

des programmes nationaux, aux 

modes d'orientation à la sortie du col­

lège. » 

Sage prudence ou manque de har­

diesse? Pour le Sgen-CFDT, il est im­

portant de ne pas baisser les bras, de 

favoriser toutes les initiatives permet­

tant une prise en charge collective 

des problèmes. 

Mais il est aussi nécessaire de redéfi­

nir rapidement les services et le 

contenu de la formation des ensei­

gnants. 

L Y C E E S E T C O L L E G E S 

DÉMOCRATISER ENFIN ? 
Après le rapport Meirieu, la voie de la démocratisation 

semble ouverte pour le lycée. Quant au collège, tout reste à faire. 
Rôle, objectifs, programmes et moyens, le Sgen-CFDT demande 

la remise à plat de ces questions. 
Une nécessité absolue pour établir une cohérence avec le lycée. 

L e rapport Meirieu 

est une chance 

pour la démocratisation du lycée. Le 

collège, lui, a besoin d'un 

semb lab le t rava i l de ré­

f l ex i on qui assoc ie l 'en­

s e m b l e des ac teu rs . Dès 

l 'arrivée des nouveaux mi­

nistres, le Sgen-CFDT a de­

mandé une remise à plat de la 

question du collège, les 

ré formes mises en œuvre 

par Bayrou n 'ayant fa i t 

qu'ajouter à la confusion. 

Pour y mettre f in, il faudra 

donc enfin définir clairement 

le rôle assigné au collège, 

les ob jec t i f s (concernan t 

aussi bien les valeurs et les 

démarches citoyennes que 

les méthodes de travail ou 

les connaissances discipli­

naires) à atteindre par l'en­

semble des élèves. Les pro­

grammes pourront alors être 

refondus en se préoccupant 

de ce qui est réellement ac­

quis par les élèves, en per­

mettant d'atteindre les ob­

j ec t i f s c o m m u n s par des 

voies diversifiées selon les 

goûts, aptitudes et besoins. 

METTRE FIN À LA 
SURCHARGE DES HORAffiES 

Il faudra réfléchir aussi aux 

moyens de met t re fin à la 

juxtaposition des disciplines 

(qui rivalisent d'habileté pour 

démontrer chacune leur rôle 

absolument primordial dans 

la format ion des fu turs ci­

toyens) qui ne peut aboutir 

qu'au saupoudrage ou à la 

surcharge des horaires élève. 

La question des moyens ne 

saurait être é ludée. N'ou­

blions pas que c'est la ponc­

tion de moyens sur les col­

lèges qui a permis de faire 

face à l 'af f lux des élèves 

dans les lycées et qu'il n'y a 

jamais eu depuis de rééquili-

La ponction de moyens sur les collèges pour faire face à l'afflux dans les 

lycées ne permet pas la prise en charge de l'hétérogénéité des élèves. 

brage. Or la prise en charge 

de l ' hé té rogéné i t é des 

élèves suppose des moyens 

nouveaux du moins si l'on 

recherche bien une démo­

cratisation véritable qui met­

te fin à une organisation du 

collège où le parcours 

com­mun concerne de 

moins en moins d'élèves et 

les dispo­sitifs et structures 

parallèles de plus en plus. 

Daniel Mansoz 

M E I R I E U : R A P P O R T 
C O N C R É T I S E R 
La consultation lycée a don­

né lieu à la publ icat ion du 

rapport Meirieu et à la défi­

n i t i o n par le m i n i s t r  e 

de quelques orientations à 

sou­met t re à la discussion 

des par lementa i res . Tout 

est-il terminé pour 

autant? Non, b ien sûr ! 

Pour sa part , le Sgen-

CFDT veut obtenir la 

c o n c r é t i s a t i o  n de 

deux orientations 

essentielles : 

• la réorganisation des ho­

raires de cours afin que les 

élèves réalisent au lycée un 
vér i table t rava i l personnel 
assisté, à leur demande, par 

M A I N T E N A N T 
les enseignants. Le but n'est 

pas de travailler moins mais 

de travailler autrement, plus 

p e r s o n n e l l e m e n t et p lus 

réellement. Pour cela, il faut 

rompre avec le toujours plus 

qui ne t r o u v e de solut ion 

que dans l ' a d d i t i o n des 

heures de cours et des disci­

plines; 

• la redéfinit ion du service 
e n s e i g n a n  t q u i p e r m e t t e 
d'inclure de façon explicite 
les tâches d'assistance, de 
suivi, d'aide individualisée et 
de concertation dans l'horai­

re de travail des personnels.  
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SORTIES SCOLAIRES 
L E F R E I N À L ' I N I T I A T I V E P É D A G O G I Q U E 

La nouvelle réglementation sur les sorties scolaires 
n'a pas fait ses preuves. Le Sgen-CFDT, avec d'autres 

organisations, demande à Ségolène Royal de 
reprendre ces textes pour les rendre cohérents. 

Procédure d'autorisation, qualité des 
accompagnateurs, incohérence entre les 

départements, autant d'éléments qui transforment 
les sorties scolaires en obstacle supplémentaire à 

l'initiative pédagogique. 

F ace à des situat ions 
ubuesques, le Sgen-

CFDT demande à la ministre 
de l 'Enseignement scolaire 
de reprendre la réglementa­
tion sur les sorties scolaires. 
En effet, un an après la pu­
blication des circulaires, le 
bilan est loin d'être positif. 
L ' enquê te m e n é e par le 
Sgen-CFDT dans 170 écoles 
le met bien en évidence : si 
69 % des enseignants inter­
rogés pensent avoir avoir été 
correctement informés des 
nouvel les modal i tés, deux 
sur trois estiment avoir ren­
con t ré plus de d i f f i cu l tés 
qu 'auparavant pour sort i r 
avec leurs élèves. À tel point 
qu'un sur cinq affirme avoir 
é t é amené à annu ler au 
moins une sortie. 
Au premier rang des difficul­
tés, la procédure d'autorisa­
tion. Elle est jugée trop com­
plexe et ambiguë sur certains 
aspects. Les modalités d'utili­
sation des moyens de trans­
port sont également ressen­
t ies comme t rop contrai ­

gnantes pour l 'enseignant. 
Autre entrave, principalement 
pour les sorties avec nuitées : 
la qualité exigée pour les ac­
compagnateurs. 
Mais au-delà de ce constat 
inquiétant pour l'avenir des 
sorties éducatives, en parti­
culier les classes de décou­
verte dont le nombre a chu­
té cet te année, l 'enquête 
révèle des différences d'in­
terprétation des textes très 
nombreuses d'un départe­
ment à l'autre. 

de 4 à 7 
accompagnateurs 
nécessaires selon les 
départements 
traversés 
Ce qui conduit parfois à des 
situations ubuesques. Ainsi, 
le nombre d 'accompagna­
teurs exigé pour le transport 
d'élèves partis en classe de 
mer a varié de 4 à 7 entre 
l'aller et le retour, l'inspec­
teur d'académie du départe­
ment d'accueil se montrant 
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La coexistence de deux textes, publiés à trois mois d'intervalle et se voulant 

complémentaires, génère confusion et contradiction. 

plus exigeant que celui du 
dépar tement d'origine. Ici, 
telle pratique sportive est in­
terdite; là elle est autorisée. 
A l'origine de ces lectures 
multiples, des imprécisions, 
en particulier autour des no­
tions de groupe et de classe 
qui se confondent tout au 
long des circulaires. Mais 
surtout, c'est la coexistence 
de deux tex tes , publ iés à 
trois mois d'intervalle et se 
voulant comp lémenta i res , 
qui génè re con fus ion et 
contradiction. 

C 'est sur la base de ce 
constat que le Sgen-CFDT -
en commun avec les 
princi­pales organisat ions 
syndi­cales et péri-
éducatives - a 

demandé à Ségolène Royal 
de procéder à des ajuste­
ments , mais sur tout à re­
fondre les deux textes en un 
seul , et de l 'accompagner 
d'un texte de cadrage péda­
gogique précisant le sens et 
la place des sorties à l'école 
primaire, puisque la plupart 
des circulaires servant de 
support aux activités de dé­
couverte hors les murs de 
l'école ont été abrogés en 
septembre 1997. 
Une première réunion de tra­
vail - positive - a eu lieu à la 
mi - ju i l le t et une m iss ion 
d 'enquête a été conf iée à 
l'Inspection générale.

Gilles Avinain 
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M É T I E R 

AMENAGEMENT DU TEMPS DE L'ENFANT 

Les contrats éducatifs locaux 

La circulaire définissant le 
contrat éducatif local (CED -
parue au BO n° 29 du 16 
juillet 1998 - se substitue à 
celle du 31 octobre 1995 
qui instituait les contrats 
d 'aménagement et de 
rythmes de vie de l'enfant 
(Carvej). 
Elle vise à encourager les 
activités offertes aux en­
fants et aux adolescents en 
dehors des heures sco­
laires, pour améliorer leur 
réussite scolaire, l'épanouis­

sement de leur 
personnalité et leur 
apprentissage de la vie 
sociale. 
Sont concernés en priorité 
les publics des zones sen­
sibles urbaines et rurales. 
Le contrat éducatif local a 
vocation à fixer l'organisa­
tion des activités périsco-
laires, et autant que pos­
sible extra-scolaires, en 
associant l 'ensemble des 
partenaires. 
Le pilotage départemental 
du disposit i f sera assuré 

conjointement par le 
préfet et l'inspecteur 
d'académie qui 
procéderont à un appel à 
projets avec cahier des 
charges. 
Localement, les groupes de 

pilotage seront animés par 
le ou les maires et des re­
présentants des services 
déconcentrés. 
Le contrat éducatif local a 
vocation à intégrer tous les 
actuels dispositifs existants 
(Arvej, AEPS, RSE, Clas...) 
en cohérence avec les pro­
jets d'école et d'établisse­
ment. 
Les quatre ministères signa­
taires (Éducation nationale, 
Jeunesse et Sports, Culture 
et Ville) contribueront parti­
cul ièrement à la mise en 
œuvre de ces CEL. Mais ils 
seront également alimentés 
par les collectivités territo­
riales, les partenaires so­
ciaux, l'environnement, etc. 
Concernant le concours de 
l'Éducation nationale, la cir­
culaire précise en particulier 
l'apport des aides éduca­
teurs, dans le cadre d'un 
convent ionnement entre 
l'établissement public local 
d 'éducat ion (EPLE) em­
ployeur et la collectivité lo­
cale ou l'association organi­
satrice des activités. 
Le suivi de ce nouveau dis­
positif devra être assuré à 
tous les niveaux en asso­
ciant des représentants de 
tous les partenaires concer­
nés. 

L'Éducation nationale 
reprend la main 

Depuis un an mainte­
nant, on at tendai t de 
voir ce que le nouveau 
g o u v e r n e m e n t f e r a i  t 
du dossier récur ren t 
des rythmes scolaires. 
C'était alors Guy Drut 
qui faisait l 'actual i té, 
avec ses quelque cent 
soixante-dix sites pi ­
lotes. Les dérives ne 
m a n q u a i e n t pas , les 
c r i t iques non p lus . . . 
L'opération avait tout 
de même eu le mérite 
de re lancer le déba t 
a u t o u r des r y t h m e s 
s c o l a i r e s , des rô les 
respec t i fs des d i f f é ­
rents acteurs de l'édu­
cation de l 'enfant, du 
partenariat. Des expé­
riences intéressantes 
avaient vu le jour et de 
nombreuses équ ipes 
du S g e n - C F D T s'y 
étaient impliquées. 
Le nouveau dispositif 
reprend pour partie les 
é léments qui déf inis­
sa ien t les c o n t r a t s 
Arvej : publics priori­
t a i r e s  , d é m a r c h  e 
de mise en place des 
acti­vités, offre 
culturelle et sportive, 
ci toyenneté-M a i s une 
d i m e n s i o  n est 
terriblement absen­te 
des contrats éduca­tifs 
locaux : c'est celle des 
rythmes de vie et des 
besoins de l 'en­fant , 
et en particulier celle 
des rythmes sco­

la ires. . . En 1 9 9 5 , les 
vo ix ne m a n q u a i e n t 
pas pour dénoncer la 
façon dont Guy Drut 
prétendait s'immiscer 
dans les rythmes sco­
laires. 
Étrange retournement 
que cette circulaire, pi­
lotée par l 'Éducat ion 
nationale, qui ne traite 
que du hors temps sco­
la i re et p r é t e n d ré­
pondre au souci de la 
réussite scolaire pour 
tous que par un sup­
p l é m e n t d ' a c t i v i t é s 
éducatives organisées 
sur le temps libre. 
Le ministère annonce 
pour la r e n t r é e un 
grand débat sur l'École 
du XXI* siècle, avec un 
axe « R y t h m e s sco­
laires ». Ce devra être 
pour le S g e n - C F D T 
l'occasion de poser le 
débat dans sa globalité 
et de valoriser les ex­
périences et les projets 
in i t i és d e p u i s long­
temps par les équipes 
de terrain. 
Et si les solutions pro­
posées sont nécessai­
rement le résultat d'un 
compromis en t re les 
i n t é r ê t s c o n t r a d i c ­
toires des dif férentes 
p a r t i e s c o n c e r n é e s , 
c 'est b ien pour le 
Sgen-CFDT l'intérêt de 
l 'enfant qui , au f ina l , 
doit prévaloir. 

LANGUES VIVANTES AU CM2 

Priorité à l'oral 

Les o r ien ta t ions péda­
g o g i q u e s pour l ' ense i ­
g n e m e n t des l a n g u e s 
v i v a n t e  s au C M 2 
son t parues au Bulletin 
offi­ciel du 2 jui l let 1998. 
Elles s ' insc r iven t dans 
la log ique du d ispos i t i f 
d ' in i t i a t ion mis en pla­
ce p o u r les C E 1 , CE2 
et C M  1 : p r i o r i t é à 
la langue orale avec 
pour o b j e c t i f e s s e n t i e l la 
c o m m u n i c a t i o  n a v e 
c autru i . 
Les modal i tés de m ise en 
œuvre font une large part 
aux s i tua t ions dy­
namiques de jeux, dia­
logues et act ions avec 
ut i l i sa t ion de suppo r t s 

variés en l ien avec les 
projets de la classe. 
Le passage de l ' in i t ia­
t ion à l ' a p p r e n t i s s a g e 
se t r a d u i t par un e n ­
s e m b l e de c o m p é ­
t e n c e s a t t e n d u e s à la 
f in du C M 2 , qui por tent 
sur les fonc t ions langa­
gières de base. 
Cel les-c i son t dé f in ies 
en s ix l a n g u e s : a n ­
glais, a l l emand , arabe, 
espagnol , i tal ien et por­
tugais. 
Il e s t p r é v u q u e la 
cont inu i té pédagogique 
e n t r e l ' é c o l e p r i m a i r 
e et le co l lège soit 
réal i­s é e d è s la 
r e n t r é e 1999. 

Pour un parcours 
scolaire cohérent 

Les objectifs affichés -
communication orale, 
découverte de l'altérité 
et de la diversité des 
langues - répondent aux 
orientations défendues 
par le Sgen-CFDT. Mais 
la circulaire ne résoud 
pas les problèmes de 
faisabil i té d'un ensei­
gnement généralisé au 
C M 2 (voir Profession 
Éducation n° 77 de mai 
1998). Elle laisse posée 
la question plus globa­

le de l 'apprentissage 
des langues vivantes : 
allonger d'un an le cur­
sus d ' e n s e i g n e m e n t 
d'une langue ne suffira 
pas à améliorer le ni­
veau de compétence f i ­
nal. C'est l 'ensemble 
du parcours scolaire et 
des modalités d'expo­
sition aux langues vi ­
vantes qu'il faudra exa­
miner . A i n s i que les 
moyens que l'on sou­
haite y consacrer. 
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Tous profs d'école CGEN
CFDT 

Coup d'accélérateur 
pour l'égalité statutaire 
La négociation a abouti : un accord vient conclure positivement une longue 

période d'action syndicale et de mobilisation en faveur de l'égalité 

statutaire entre instituteurs et professeurs d'école. 

Le Sgen-CFDT 
signe 

Après une ultime séance de 
négociation le 30 juin, le Sgen-
CFDT a décidé de signer le 
nouveau relevé de conclusions 
relatif à l'enseignement 
primaire. Pourtant, quelques 
jours plus tôt, à la suite d'une 
large consultation de ses 
adhérents et de ses instances, il 
avait refusé le texte précédent et 
avait interpellé le ministère pour 
qu'il ouvre de nouvelles 
négociations sur le volet 
"amélioration du système 
éducatif". 

Le ministère a donc plié, 
conscient de la nécessité de 
trouver un compromis. Les 
obstacles à un accord ne 
concernaient plus la question de 
l'intégration : sur ce dossier, les 
propositions ministérielles 
constituent un compromis 
acceptable. En revanche, 
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De gauche à droite : JL. Villeneuve (Sgen-CFDT), H. Baro (SE-Fen), 
C. Allègre et S. Royal le jour de la signature

l'affirmation qu'une part 
importante de la formation 
continue doive se dérouler 
en dehors du temps 
d'enseignement n'était pas 
acceptable. Tout comme la 
volonté affichée de faire 
prendre en charge les 
remplacements par les 
enseignants de l'école. 
Autant de mesures qui ne . 
pouvaient être considérées 
comme une amélioration 
de l'école. 

La séance plénière du 30 juin a 
permis de lever ces principaux 
blocages. L'accord était devenu 
possible. Pour autant, le relevé de 
conclusions n'est pas un 
aboutissement à toutes nos 
revendications pour la 
transformation du système 
éducatif. Un large débat est 
annoncé pour la rentrée. Le Sgen-
CFDT, avec l'ensemble des 
personnels, y participera pour 
qu'une conception renouvelée du 
métier d'enseignant prenne forme. 

i 



Les raisons 
d'une signature 
Parce qu'elle est à la fois prise de responsabilité et prise de risques, la signature d'un 

accord n'est jamais facile pour une organisation syndicale. En effet, un accord 

représente un compromis qui s'est construit sur des avancées mais aussi sur des 

revendications non satisfaites et par là-même sur des frustrations... La responsabilité 

syndicale est d'apprécier les unes au regard des autres, et bien sûr, de mesurer si la 

signature de l'accord constitue un progrès par rapport à la situation antérieure. C'est ce 

qu'a fait le Sgen-CFDT en considérant que les conclusions proposées représentaient une 

avancée conséquente pour l'ensemble des personnels du premier degré. 
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En 2007, au lieu de 2014, tous les instits seront devenus PE 

Texte de l'accord 

Intégration 
• Le volume annuel d'intégrations passe 
de 14 850 à 20 735. La part des intégrations 

par liste d'aptitude augmente de 50% (de 

11 711 à 17 596) et celle des intégrations 

par concours interne reste la même (3139) 

• Cette accélération raccourcit 

le processus d'intégration de 

sept ans. Il s 'achèvera donc 

en 2007.

• Le barème utilisé pour établir 

la liste d'aptitude sera revu 

pour prendre en compte les 

contra intes de cer ta ines 

fonctions après concertation 

entre l'administration et les 

syndicats.

• Aucun instituteur ayant 37,5 

ans d'ancienneté ne partira en 

retraite sans avoir été intégré.

• Les modalités de calcul 

de l'indemnité différentielle 

sont revues afin que 

l'intégration ne puisse 

entraîner de perte. 
• Dès l 'achèvement de l' intégration, il 

sera procédé à l'assimilation de tous les 

instituteurs retraités (gain de 16 points 

d'indice au 11ème échelon).  

-> Sans cet accord, le processus 

d'intégration aurait pris fin en 2014. Sept 

ans de gagner, ce n 'est pas négligeable. 

D'autant que les conditions d'intégration 

sont améliorées : si elles restent éloignées 

de la reconstitution de carrière reven-

SGEN 
CFDT 
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diquée par les trois syndicats, elles

permettront

temporaire 

d'éviter toute perte 

de rémunération. Le Sgen-

 retraitables, 

service, 

CFDT agira pour que tous les quelle 

que soit l'ancienneté de puissent 

partir 

demandera 

d'aptitude 

en retraite intégrés. 

Il que le barème de la 

liste repose sur 

l'ancienneté générale des services. 

Formation continue 

• Le droit à la formation continue sur le 

temps d'enseignement (36 semaines sur la 

durée de la carrière) est réaffirmé.

• Une formation facultative, diplômante 

ou qualifiante, organisée en dehors du 

temps d'enseignement, s 'ajoutera à la 

formation continue dite obligatoire. Elle 

doit entre autres permettre aux 

enseignants de devenir formateurs dans 

les instituts un ivers i ta i res pour la 

formation des maîtres. Le cer t i f icat 

d'aptitude aux fonctions d'instituteur et de 

maître formateur sera réformé.

• Des bilans annuels seront établis au 

sein des instances paritaires locales et 

nationale. 

-> l'offre de formation continue 

est confortée - tout en la faisant 

évoluer. Il est essentiel que le droit à 

une année de formation sur l'ensemble 

de la carrière ait été rappelé. De plus, 

en rendant une part  en de la formation diplômante, qualifiante, 

privilégiant la dimension recherche pour 

le congé de formation professionnelle,

c 'est un saut qualitatif qui peut être fait : 

pour le Sgen-CFDT, il doit permettre aux 

 des évolutions enseignants d'envisager 

dans leur carrière. 

Sur les autres questions 

• Remplacement : l'utilisation des moyens 

de remplacement fera l'objet d'évalua­

tions. Une plus grande eff ic ience sera 

recherchée dans le cadre de 

concer tat ions dépar tementa les. Les 

modalités de versement de l'indemnité de 

remplacement seront réexaminées.  

_

unilatérales

-> Le ministère risque de prendre des la 

rentrée des mesures  : 

l'indemnité de remplacement ne serait 

plus versée que les jours travaillés. Le 

Sgen-CFDT demandera que le barème de 

 conséquence, l'IJSSR soit revu en 

notamment pour les tranches supérieures. 

• Frais de déplacement : les conditions 

de remboursement des f ra is de 

déplacement seront réexaminées. 

-> Le Sgen-CFDT qui porte cette 

question depuis plusieurs années exigera 

des réponses rapides : on ne peut 

accepter 

essentielles 

que certaines missions 

ne soient plus assurées, faute 

de crédits. 

• Direction : le dispositif de décharge 

pour les éco les de cinq c l a s s e s (qui 

s'applique actuellement à 28% des écoles) 

sera poursuivi et étendu en privilégiant la 

voie d'un regroupement des journées de 

décharge dans une limite de 30 jours par 

an. L'indemnité de sujétion spéciale sera 

revalor isée (avec une priorité aux 

direct ions d 'école en Z E P ) pour un 

montant annuel de 10 millions de francs. 

-> La question de la direction, sans 

être traitée sur le fond, trouve une amorce 

de réponse pour les écoles de cinq 

classes  le 

dispositif 

 et moins pour lesquelles 

de décharge sera poursuivi  et 

étendu. Le Sgen-CFDT continuera à 

privilégier la demande de temps  de 

décharge pour toutes les écoles. 
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Neuf ans de revendication, trois manifestations nationales, trois mois de négociation. 
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Négocier un accord: 
un temps fort de l'action syndicale 

• L'accord sur l'intégration qui a été signé n'est pas un accord 
de circonstance. Il est l'aboutissement de plusieurs années 
d'actions. C'est parce qu'il y a eu construction résolue d'un 
rapport de force qu'il a pu voir le jour. La réalisation d'une 
démarche unitaire en octobre 1997 a évidemment joué le rôle 
de catalyseur et elle a amené le gouvernement à ouvrir la 
négociation et à rechercher un compromis.

• Cette volonté politique d'un accord, on a pu la mesurer au 
lendemain de l'annonce du Sgen-CFDT (le 26 juin) de ne pas 
signer le relevé de conclusions tel qu'il était proposé. Les 
propositions relatives à la formation continue et au 
remplacement n'étaient pas acceptables. Trois jours plus tard, 
la négociation se rouvrait et le Sgen-CFDT obtenait la réécriture 
de plusieurs passages essentiels.

• Pour autant, la signature de cet accord ne doit pas être 
considérée comme un terme à notre action. Sur les terrains de 
la formation continue, du remplacement, de la direction 
d'école, la mobilisation des personnels sera indispensable pour 
faire vivre les engagements du ministère. 

Rétrospective sur l'intégration 

1 9 9 0 

Le ministère Jospin et le Sni-Fen 

signe un accord de revalor isa­

t ion en faveur des enseignants 

des é c o l e s . Le c o r p s de s 

professeurs des écoles est créé 

et il est prévu une in tégra t ion 

p r o g r e s s i v e des 320 000 

instituteurs. Le terme prévisible 

se situe entre 2015 et 2017. 

1 9 9 5 

230 000 i n s t i t u t e u r s a t t e n d e n t 

t o u j o u r s d ' ê t r e r e v a l o r i s é s . 

L ' inégal i té s ta tu ta i re qu i s 'est 

installée dans le premier degré 

est de plus en plus mal vécue. 

Sgen-CFDT, Snuipp et SE signe 

un v o e u c o m m u n q u i v i s e à 

accélérer le r y t h m e d ' i n t é g r a  ­
t i o n . Le 2 avr i l 1995, le S g e n -

CFDT et le SNUipp appellent 

à une m a n i f e s t a t i o n nat ionale 

à Paris. 

1 9 9 6 

Le 12 j u i n  , ce s o n t 1 

000 d é l é g u é s , à r a i s o  n de 

10 par d é p a r t e m e n t s q u i se 

r a s s e m ­b lent place St M i c h e l 

à Paris, t a n d i s q u ' u n e 

d é l é g a t i o n est reçue au 

ministère. 

1 9 9 7 

Des i n s t i t u t e u r s c o n t i n u e n  t à 

p a r t i r en r e t r a i t e s a n s ê t re 

in tégrés et 200 000 restent en 

attente. Le nouveau ministre de 

l 'Educa t ion n a t i o n a l e  , Claude 

A l l è g r e , q u a l i f i e d ' i n j u s t e la 

c o e x i s t e n c e de d e u x s t a t u t s 

différents pour un même métier. 

Le film de la négociation 

Octobre 1997 - Claude Allègre 
reçoit à leur demande commune les 
trois syndicats (Sgen-CFDT, 
Snuipp, SE). 

17 décembre 1997 - Réunion de 
travail de mise à plat du dossier 
intégration. 

6 janvier 1998 - Claude Allègre 
pose des bases de négociations 
inacceptables. 

1er février 1998 - près de 10 000 
enseignants des écoles se 
rassemblent à Paris pour une 
manifestation unitaire. 

24 mars 1998 - Le ministère 
propose un cadre de négociation 
qui est rejeté par les trois 
organisations. 

26 mars 1998 - Ségolène Royal 
préside la première séance de 
négociation : un accord est trouvé 
sur le cadre de cette négociation. 

Mars/avril 1998 - Les discussions 
se poursuivent sous forme de 
bilatérales. 

23 avril 1998 - Le ministère 
communique un premier ensemble 
de propositions. 

Mai 1998 - Ces propositions font 
l'objet de nouvelles discussions 
bilatérales. 

9 juin 1998 - Ségolène Royal 
soumet aux trois syndicats un projet 
d'accord. 

10 juin 1998-Un relevé de 
conclusions est rendu public. Le 
Sgen-CFDT consulte ses adhérents. 

26 juin 1998 - Le Sgen-CFDT 
annonce qu'il ne signera pas le 
texte en l'état : il demande aux 
ministres de modifier les mesures 
relatives au remplacement et à la 
formation. 

30 juin 1998 - La décision du 
Sgen-CFDT amène les ministres à 
convoquer une ultime séance de 
négociation. Le relevé de 
conclusions est amendé 
positivement. 

1 er juillet 1998 - Les blocages sont 
levés: le Sgen-CFDT rend publique 
sa décison de signer l'accord. Le 
SE-Fen signera également. 

2 juillet 1998 - Le Snuipp refuse de 
signer le texte. 

10 juillet 1998 - L'accord est signé 
entre les deux ministres, le Sgen-
CFDT et le SE-Fen. Ses dispositions 
vont faire l'objet de concertation et 
entrer en application. 
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A C T U A L I T É 

F O R M A T I O N C O N T I N U E 

REMISE EN CAUSE OU RELANCE ? 
La formation continue avait été remise en cause par Claude Allègre dès 

son arrivée au gouvernement. Depuis, l'accord du 10 juillet 1998 
réaffirme le droit à la formation et en redéfinit le principe. 

De même, la table ronde sur la formation continue confirme la nécessité 
de son renforcement et de son évolution. 

fl_l uel sera l'avenir de la 
XJT f o r m a t i o n con t i nue 
d e s ^ ense ignan ts des 
écoles ? Depuis un an, elle 
fa i t cou ler beaucoup 
d'encre, et les volontés de 
remise en cause sont appa­
rues ici ou là. Dès sep­
tembre 1997, Claude Allègre 
fust igeai t les enseignants 
qui se f o r m a i e n  t sur 
le temps de travai l . En 
mars 1998, Ségolène Royal 
propo­sait dans le cadre de 
la né­gociation sur 
l'intégration de transformer 
une part impor­tante de 
l'offre de formation en 
actions facultatives orga­
nisées hors du temps d'en­
seignement. 

De mult iples réactions ont 
permis de replacer le débat 
sur les bons rails. L'accord si­
gné par le Sgen-CFDT réaffir­
me le droit à la formation : 
chaque enseignant des écoles 
continuera à disposer durant 
sa carrière d'un crédit de for­
mation assurée sur le temps 
scolaire, d'une durée d'un an. 

UNE FORMATION 
QUI DOIT ÉVOLUER 

D'autre part, la table-ronde 
sur la f o rma t i on con t inue 
mise en place en mai par 
Claude Allègre n'a pas enco­
re rendu ses conclus ions. 
Mais les échanges conver­
gent : il est essentiel pour 
l'école et ses personnels que 
la fo rmat ion cont inue soit 
ren fo rcée , et évo lue. Le 
temps de la formation se ré­
duisant à un stage d'une ou 
p lus ieurs semaines ne 
concernant que des individus 
est révolu. Stage d'équipe, 
formation-action, atelier de 
production ou groupe de re­
cherche : les actions propo­
sées se diversifient. Une réa­
lité qui nécessite de repenser 
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Chaque enseignant continue à disposer durant sa carrière d'un crédit de 

formation assurée sur le temps scolaire, d'une durée d'un an. 

le t emps de fo rmat ion au 
sein du temps de travail de 
l'enseignant, et de repenser 
la f onc t i on de fo rma teu r . 
Tout enseignant, à un 
mo­ment ou à un autre, doit 
pou­voir faire bénéficier ses 
col­lègues de son 
expérience et de sa 
réflexion. 

Qu'elle soit obligatoire ou 
fa­cultative, la formation 
conti­nue constitue un outil 
indis­pensable 
d'accompagnement des 
évolutions de l'école et du 
métier d'enseignant. C'est 
une condition essentielle à sa 
relance. Gilles Avinain 

F O R M A T I O N 
O B L I G A T O I R E O
L'accord du 10 juillet 1998 
sur l ' intégration déf ini t de 
nouveaux principes pour le 
d i s p o s i t i  f de f o r m a t i o n 
continue. L'offre compren­
dra désormais des f o r m a ­
t ions q u a l i f i é e s d ' o b l i g a ­
t o i r e s , o r g a n i s é e s sur le 
temps de travail, permettant 
aux enseignants "d'actual i ­
ser leurs c o n n a i s s a n c e s , 
leurs compétences et leurs 
savoir-faire". Le Sgen-CFDT 
veillera à ce qu'elles répon­
dent bien aux besoins des 
équipes (exprimées à travers 
les projets d'école) ou des 
individus, et pas seulement 
aux priorités fixées par Cad-

 U F A C U L T A T I V  E 
ministration. À noter que le 
caractère obligatoire concer­
ne au tan t l 'admin is t ra t ion 
qui aura le devoir de les as­
surer que les personnels qui 
auront à les suivre. À ces 
formations s'ajouteront des 
f o r m a t i o n s fondées sur le 
volontariat et placées hors 
du temps d'enseignement. Il 
en existe déjà, mais le minis­
tère souhaite les rendre di-
p lômantes et privi légier la 
dimension recherche afin de 
permet t re aux enseignants 
d'accéder plus facilement à 
d'autres fonctions, en parti­
culier celle de formateur en 
IUFM. 

E N B R E F 

ÉLECTIONS AUX 
CONSEILS D'ÉCOLE 

Les élections des représentants 

des parents d'élèves aux conseils 

d'école se dérouleront le vendredi 16 

octobre ou le samedi 17 octobre 1998. 

C'est la commission électorale 

issue du conseil d'école • ou à 

défaut le direc­teur d'école - qui est 

chargée de choi­sir la date du scrutin 

et d'en assurer l'organisation. 

INFORMATION 
ET COMMUNICATION 

Le gouvernement vient de débloquer 

500 millions de francs, afin de « faci­

liter le financement par les collectivi­

tés locales des projets d'équipement 

des établissements et écoles ». Dans 

un texte adressé aux préfets et aux 

recteurs d'académie, le Premier 

ministre souhaite que cette 

mesure, qui s'inscrit dans le cadre 

du déve­loppement des technologies 

d'infor­mation et de communication 

(TICI dans l'enseignement soit 

guidée par trois axes: 

• un appui aux projets, incluant la 
formation des équipes ensei­

gnantes 

• l'installation d'infrastructures per­

mettant la mise en réseau afin de 
multiplier les échanges et le travail 
coopératif. 

• la rénovation et le renouvellement 
du parc de matériel informatique et 
multimédia. 

Ces fonds (accessibles sous forme de 
prêts à taux zéro! seront prioritaire­

ment accordés, après avis des pré­

fets et recteurs d'académie, aux col­

lectivités locales en fonction de la 
qualité des projets, de la situation fi­

nancière des communes concernées 
et du caractère sensible des établis­

sements et écoles.

Voir circulaire n° 98-133 du 22-6-98 
IBOn° 27 du 2 juillet 1998) 

inchangées.

ÉVALUATION 
CE 2 ET 6e

Les évaluations à l'entrée au CE2 et 

en 6" ne seront plus organisées en al­

ternance comme c'était le cas en 

1996 et 1997, mais reprennent un 

rythme annuel. Les objectifs et 

modalités res­tent globalement  

Les épreuves se dérouleront dans les 

classes de CE2 entre le 7 et le 19 

sep­tembre 1998 (circulaire du 

23/7/98). 

Sgen-CFDT - Profession Éducation n ° 79, août - septembre 7 998 

c 



A C T U A L I T É 

LE M O I S 

E N B R E F 

SEGPA : 
DU NOUVEAU 

La circulaire définissant les orienta­

tions pédagogiques pour les ensei­

gnements généraux et profession­

nels adaptés dans le second degré 

est sortie au Bulletin officiel du 25 

juin 1998. Elle concerne la formation 

commune de la classe de & à la clas­

se de 3". 
Les documents d'accompagnement 

précisant les contenus des diffé­

rentes disciplines devraient sortir en 

septembre. 

Une adresse aux recteurs est égale­

ment publiée : elle relance le pilota­

ge en précisant objectifs et moyens 

dont doivent bénéficier ces sections. 

Ces différents textes reprennent les 

orientations défendues par le Sgen-

CFDT ; ils peuvent être de bons ap­

puis pour intervenir en comité tech­

nique paritaire, afin que ces sections 

d'enseignement soient dotées à la 

hauteur de leurs besoins. 

BUDGET 1999 
PLUS 3,8 % 

Le projet de budget qui sera propo­

sé au débat parlementaire devrait 

afficher une croissance de 3,8 % 

pour l'enseignement scolaire. Cette 

évolution conforte la priorité donnée 

par le gouvernement à l'Ecole 

puisque dans le même temps le 

budget de l'État n'évoluera que de 

2,2 %. 

Dans le premier degré, les tenta­

tions de suppression d'emplois ont 

été écartées. 

Ce qui devrait avoir comme consé­

quence une amélioration des taux 

d'encadrement et d'éventuelles 

améliorations qualitatives, les effec­

tifs baissant d'environ quarante mil­

le élèves. 

Toutefois, cette évolution positive 

sera limitée puisque les créations 

programmées en Seine-Saint-Denis 

et dans les départements d'Outre-

Mer se feront à moyens 

constants, contrairement aux 

engagements des ministres. 

Premier effet de l'accord signé en 

juillet : le nombre de transforma­

tions d'emplois d'instituteurs en 

emplois de professeurs des 

écoles devrait dépasser les vingt 

mille. D'autre part, 25 millions 

de francs seront consacrés à 

améliorer le rem­boursement des 

frais de déplace­ment. 

E C O L  E M A T E R N E L L  E 

UN EFFORT A CONCRETISER 
Pour la rentrée 98 en maternelle, Ségolène Royal définit de nouvelles 

mesures pour la formation, les contenus pédagogiques, 
le partenariat et la réflexion. 

Le Sgen-CFDT juge ces mesures intéressantes. La question est de savoir 
comment seront mobilisées les équipes sur le terrain. 
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Des mesures qui constituent un cadre de travail intéressant, dont il reste 

maintenant à assurer la mise en œuvre. 

U ne formation complè­
te et adap tée , des 

contenus pédagogiques plus 
cohéren ts , un par tenar ia t 
renforcé et élargi, la mise en 
place de g roupes de ré­
flexion. Ségolène Royal dé­
veloppe dans une circulaire 
de ren t rée la po l i t i que 
qu'el le entend mener pour 
l'école maternelle. 
Dès son arrivée au gouverne­
ment, en juin 97, elle avait 
tenu à marquer sa reconnais­
sance pour l'école maternelle 
"moment crucial dans la vie 
scolaire des enfants". Restait 
à concrétiser cette volonté 
par des mesures plus opéra­
toires que les consignes pour 
faire la fête à la rentrée 97, 
ou remettre à l'ordre du jour 
la morale civique... 
De nouvelles perspect ives 
sont donc posées, autour de 
quatre axes principaux : forma­
tion, contenus pédagogiques, 
partenariat et réflexion. 
La formation devra prendre 
en compte la maternelle, au 
niveau de la formation tant 
init iale que cont inue. Ceci 
concerne les adjoints, mais 
aussi les d i rec teu rs , les 
maî t res f o r m a t e u r s , les 

conseillers pédagogiques 
et les inspecteurs. 

UN CAHIER DES CHARGES 
POUR LES 2 ANS 

Les contenus pédagogiques 
devront articuler 
apprentis­sages et projet- 
d'école, avec des priorités 
dans le domaines de la 
maîtrise des langages et du 
vivre ensemble. Une nou-

veauté : l'initiation aux 
sonori­tés des langues 
étrangères. Le partenariat 
sera renforcé avec les 
parents, mais aussi avec les 
autres partenaires de l'école, 
en particulier pour l'éla­
borat ion d'un cahier des 
charges sur la scolarisation 
des 2 ans. 
Des groupes de réflexion sont 
constitués aux niveaux natio­
nal, académique et départe­
mental pour mobiliser les ini­
tiatives. 
Ces mesures constituent un 
cadre de travail intéressant, 
dont il reste maintenant à as­
surer la mise en œuvre. Une 
circulaire ne suffit pas à faire 
une politique : pour que l'ef­
fo r t consacré à ce niveau 
d'enseignement se concrétise 
dans les écoles, il faut que les 
équipes départementales en 
aient la volonté et s'en don­
nent les moyens. Le Sgen-
CFDT, à tous les niveaux, fera 
part de ses exigences pour 
l'école maternelle. 

Françoise Lebocey 

C O N G R È S D E L ' A G I E M 

La fin de l'état de grâce pour 
S é g o l è n e R o y a l . Pour la 
deuxième année consécuti­
ve, la ministre a rendu visite 
aux 1 8 0  0 enseignants 
de m a t e r n e l l e r é u n i s 
en congrès à Auch du 
28 juin au 1 " juillet. À 
Perpignan en 1997, elle 
avait annoncé un nouveau 
souffle pour la ma­ternelle 
et reçu une certaine 
o v a t i o n  . Un an a p r è s  , 
les congressistes 
l 'attendaient sur son 
bilan : la ministre s'est 
félicitée des avancées en 
te rme de fo rmat ion , de 
décharges de di rect ion, de 
place des aide-éducateurs. 
S'est félicitée aussi malgré 
les siff lets de la salle, des 

progrès accomplis sur les ef­
fectifs... 
En réponse à T h é r è s e 
B o i s d o n , p r é s i d e n t e de 
l 'Agiem, qui s'inquiétait de 
la place abusive que pour­
raient prendre les parents à 
l'école, Ségolène Royal a dé­
veloppé longuement l'impor­
t a n c e d'un l ien r e n f o r c é 
avec les parents, pour déve­
l o p p e r une « r e l a t i o n de 
con f iance m u t u e l l  e et 
les bases d'une co-
éducation ». Elle a enfin 
conclu par sa vo­lonté de 
poursuivre la scola­risation 
des moins de 3 ans, en 
cohérence avec les tra­
vaux conduits cet te année 
autour des Zep. 
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